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INTRODUCTION

LÕapparition dÕInternet permet ˆ de nombreux acteurs de prŽsenter leur
activitŽ dans le monde entier. CÕest notamment le cas de lÕactivitŽ
mŽdicale. En effet, les professionnels de la santŽ y trouvent une mani•re
de communiquer entre eux les dŽcouvertes scientifiques, et de fournir
des informations mŽdicales diverses aux patients.
Ce projet a pour objet les sites de santŽ destinŽs au grand public, quÕils
soient rŽalisŽs par des mŽdecins ou par des sociŽtŽs qui les emploie nt.
LÕŽtude juridique de ces sites pose des difficultŽs juridiques particuli•res
car il sÕagit dÕune profession rŽglementŽe, soumise ˆ des obligations
spŽcifiques et notamment ˆ des r•gles de dŽontologies. On touche ici ˆ
un domaine qui dŽpasse la simple question du respect par les sites de la
rŽglementation en vigueur. En effet, les principes de dŽontologie vont au-
delˆ des r•gles qui sont ŽdictŽes dans le droit positif. La dŽontologie est
dŽfinie comme ÇÊlÕensemble des r•gles morales qui rŽgissent lÕexercice
dÕune professionÊÈ. La finalitŽ de la dŽontologie est donc de respecter
des principes moraux, qui tendent tous vers le ÇÊbien-•treÊÈ du patient.
Cela a pour consŽquence quÕil est nŽcessaire de prendre en compte
lÕintŽr•t du patient tout spŽcialement fa ce aux Žvolutions rencontrŽes
dans le domaine des nouvelles technologies. Le patient doit pouvoir
bŽnŽficier des nouvelles opportunitŽs de communication et dÕinformation
offertes par les technologies comme Internet, sans toutefois que ses
droits soient sac rifiŽs.
AujourdÕhui, ces sites ont diversifiŽ leur activitŽ. Ils ne se limitent plus ˆ la
simple communication dÕinformations mŽdicales, mais permettent une
interactivitŽ avec lÕutilisateur. Il sÕagit notamment des activitŽs suivantesÊ:
- La mise ˆ dispo sition dÕinformations mŽdicales pour le grand public
(informations gŽnŽrales, nouveaux traitements et dŽcouvertes
scientifiques, conseils gŽnŽraux, actualitŽ de santŽ publiqueÉ)
- LÕenvoi de rŽponse s personnelle s par  courrier Žlectronique ˆ des
questions posŽes par des internautes directement sur le siteÊ;
-  La vente de mŽdicaments ou dÕappareils de mŽdecine gr‰ce ˆ la mise en
place dÕune boutique Žlectronique sur le siteÊ;
- LÕorganisation de chats (groupe de discussion) avec des mŽdecins
rŽpondant aux quest ions des internautes Ê;
- La mise en place de sondages en mati•re de santŽ Ê;
- LÕenvoi dÕexamens mŽdicaux (radio, scanner) pour avis ou diagnostics.

Ces sites constituent une rŽponse ˆ deux inconvŽnients rencontrŽs dans
le milieu de la santŽÊ: dÕune part, dan s certains domaines de la mŽdecine,
il faut parfois attendre longtemps pour obtenir un rendez-vous avec un
mŽdecin. Internet permet de recevoir une rŽponse de la part dÕun
mŽdecin dans des dŽlais beaucoup plus court. DÕautre part, lÕutilisation
dÕInternet permet de prŽserver lÕanonymat des patients ce qui peut aider
certains ˆ sÕexprimer sur des sujets dont ils nÕoseraient pas parler ˆ un
mŽdecin dans le cadr e dÕune consultation classique.
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LÕŽmergence de ces sites refl•te la nouvelle dimension que prend , pe u ˆ
peu, la relation entre le mŽdecin et son patient.
De plus en plus, les patients attendent des mŽdecins quÕils leur expliquent
leur pathologie et les impliquent dans la prise de dŽcision, Or, le nouveau
mŽdia que constitue lÕInternet permet une information mŽdicale en
dehors de toute consultation ou de tout Žtablissement de santŽ, ce qui
lui permet une plus grande diffusion et qui place le patient dans une
situation plus active ˆ lÕŽgard du mŽdecin gr‰ce aux connaissances quÕil a
pu acquŽrir.
Ce phŽnom•ne, sÕil para”t positif dans une premi•re approche, doit
toutefois •tre sŽrieusement contr™lŽ, pour Žviter des dŽrapages. Ainsi, le
Conseil national de lÕOrdre des mŽdecins rappelle dans lÕun de ses rapport
sur les sites de santŽ pour le grand pub licÊ: ÇÊParler de mŽdecine avec un
patient sur le Net, cÕest dŽjˆ exercer la mŽdecineÊÈ et ÇÊlÕutilisation du
rŽseau InternetÊnÕenl•ve rien aux obligations et responsabilitŽs juridiques
et dŽontologiques des mŽdecins qui y recourent.ÊÈ
Internet nÕest donc pas un espace de non-droit, comme le pensaient
beaucoup de personnes ˆ son apparition. En effet, le patient, quÕil soit
sur Internet ou dans le cabinet dÕun mŽdecin a droit ˆ un niveau Žgal de
protection. CÕest pourquoi il est nŽcessaire dÕŽtudier la quest ion du
respect par les sites de santŽ des r•gles de droit applicables ˆ lÕactivitŽ
mŽdicale. Il sÕagit de considŽrer la fa•on dont les r•gles prŽexistantes
doivent sÕappliquer ˆ lÕespace virtuel que constituent les sites santŽ.
CÕest ce qui a amenŽ le Conseil national de lÕOrdre des mŽdecins ˆ mener
une rŽflexion sur leur existence. Celle-ci a donnŽ lieu ˆ un premier
rapport adoptŽ en avril 2000 intitulŽ ÇÊqualitŽ et dŽontologie sur
InternetÊÈ puis ˆ un autre, plus approfondi adoptŽ le 30 juin 2000 intitulŽ Ê:
ÇÊExercice de la mŽdecine sur Internet.ÊÈ
Ce projet aura pour objet lÕŽtude du rŽgime juridique des sites de santŽ
et la mani•re dont ceux-ci doivent •tre gŽrŽ s afin de le respecter.
Dans une premi•re partie, , nous verrons la responsabilitŽ des acteurs ,
dans une seconde partie, nous Žtudierons le probl•me de la
confidentialitŽ sur Internet, et enfin, dans une derni•re partie, nous
verrons dans quelle mesure de tels sites peuvent avoir un comportement
commercial.
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I. LA RESPONSABILITE DES ACTEURS

Toute activitŽ sur Internet entra”ne la responsabilitŽ de ses acteurs de la
m•me mani•re que dans le monde rŽel. Or, la responsabilitŽ du mŽdecin
est soumise ˆ un rŽgime particulier. La jurisprudence a reconnu
lÕexistence dÕun contrat de soins tacite entre le mŽdecin et son patient,
qui comporte des principes particuliers, notamment en ce qui concerne
la notion de faute. Il est alors nŽcessaire de prŽciser prŽcisŽment les
limites de lÕexercice de la mŽdecine. En effet, on constate que certains
sites entendent dŽgager leur responsabilitŽ du fait quÕils ÇÊnÕexercent ni
directement ni indirectement la mŽdecineÊÈ . Cette justification ne peut
•tre valable, dans la mesure o• lÕarticle L 4161-1 du code de la santŽ
publique stipule que constitue un acte mŽdical le fai t de ÇÊprendre part
habituellement ou par direction suivie, m•me en prŽsence d'un mŽdecin, ˆ
l'Žtablissement d'un diagnostic ou au traitement de maladies(É) par acte
personnels, consultations verbales ou Žcrites ou par tous autres procŽdŽs
quels quÕils soientÉÊÈ. La dŽlivrance dÕinformations mŽdicales par un
mŽdecin doit donc •tre considŽrŽe  comme telle et entra”ner sa
responsabilitŽ en tant que mŽdecin.
Nous Žtudierons, dans cette partie, les deux principaux cas dans lesquels
la responsabilitŽ peut •tre engagŽeÊ: la mise ˆ disposition dÕinformations
mŽdicales (1.1) et lÕenvoi personnel de conseils mŽdicaux en rŽponse ˆ
des questions dÕinternautes (1.2).

I.1Ê: La responsabilitŽ relative aux informations mŽdicales

La mise ˆ disposition du public dÕinformations dÕordre mŽdical constitue la
principale activitŽ des sites de santŽ. Ces informations sont soumises au
rŽgime de droit commun de toute publication effectuŽe sur Internet, et
doivent Žgalement rŽpondre ˆ des crit•res propres ˆ leur nature
mŽdicale.

I.1.1Ê: LÕapplication du droit commun

La communication au public dÕinformation s en ligne est considŽrŽe par le
projet de loi sur la confiance en lÕŽconomie numŽrique comme un sous-
ensemble de la communication audiovisuelle. En application de ce projet,
les dispositions de la loi du 30 septembre 1986 relative ˆ la libertŽ de
communication trouverai ent ˆ sÕappliquer. Elles prŽvoient  que ÇÊLe
directeur de la publication est responsable civilement et pŽnalement de
tout ce qui para”t dans la publication ou le service  de communication
audiovisuelle qu'il dirigeÊÈ. Celui-ci a lÕobligation de sÕidentifier
directement sur le site afin de rendre sa responsabilitŽ effective. Dans le
cas o• le site est crŽŽ par un non professionnel, cette obligation se limite
ˆ la communicat ion ˆ lÕhŽbergeur des informations permettant de
lÕidentifier.
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Les infractions relatives au droit de la presse sÕappliquent aux publications
sur Internet. Il sÕagit notamment de la diffamation, lÕinjure, la contestation
de crimes contre lÕhumanitŽ. Il sÕajoute ˆ ces r•gles le rŽgime de la
responsabilitŽ en cascade. En effet, lÕarticle 93.3 de la loi du 29 juillet
1982 prŽvoit que ÇÊLe directeur de la publication sera poursuivi comme
auteur principal lorsque le message incriminŽ a fait lÕobjet dÕune fixatio n
prŽalable ˆ sa communication au public. Ë dŽfaut, lÕauteur, et ˆ dŽfaut de
lÕauteur, le producteur sera poursuivi comme auteur principal.ÊÈ Ainsi, le
directeur de la publication doit exercer un contr™le sur le contenu des
informations prŽsentes sur son site et peut voir sa responsabilitŽ engagŽe
du fait de ces contenu s. Cependant, les tribunaux ont Žgalement fait
application ˆ plusieurs reprises du rŽgime de responsabilitŽ de droit
commun fondŽ sur lÕarticle 1382 du code civil.
Dans tous les cas, un respo nsable de lÕinformation doit •tre prŽvu avec
comme mission la vŽrification de la qualitŽ et de la licŽitŽ du contenu.
Lorsque le prŽjudice occasionnŽ rŽpond ˆ une qualification pŽnale, la
responsabilitŽ pŽnale sera engagŽe. Il peut sÕagir notamment des cas o•
lÕinformation constitue la violation du secret professionnel, sanctionnŽe
par lÕarticle 226.13 du Code pŽnal.
Certains sites incluent dans leur charte ou conditions dÕutilisations des
clauses qui entendent limiter lÕapplication de leur responsabilitŽ, en
stipulant, par exempleÊ: que ÇÊla responsabilitŽ du site ne pourra •tre
recherchŽe au titre de l'information et des services proposŽs sur le siteÊÈ
ou Ç le site n'est pas responsable des dommages, amendes, pŽnalitŽs ou
responsabilitŽs directs ou indirec ts dŽcoulant directement ou
indirectement de l'information, du site.ÊÈ
Il nÕest pas sžr que ces clauses soient susceptibles de trouver application,
dans la mesure o• tout diffuseur reste tenu dÕune obligation minimale de
vŽrification de lÕinformation. De p lus, les r•gles relatives ˆ la responsabilitŽ
pŽnale sont dÕordre public et ne peuvent donc •tre ŽcartŽe s. La seule
application possible de telles clauses est le cas o• lÕinternaute aurait fait
une mauvaise utilisation de ces informations.  

I.1.2Ê: Les crit•res propres aux informations mŽdicales

Les informations dÕordre mŽdical sont soumises aux dispositions prŽsentes
dans le Code de dŽontologie mŽdicale. Elles doivent donc respecter des
exigences supplŽmentaires notamment en ce qui concerne la qualitŽ de
cette information. De plus, le Conseil National de lÕOrdre des MŽdecins a
ŽdictŽ un rapport dans lequel il prŽcise ce quÕil faut attendre des
informations mŽdicales contenues sur un site Internet.

I.1.2.1Ê: Les dispositions du code de dŽontologie

Le Code de dŽontologie mŽdicale dispose en son article 13Ê:ÊÇÊLorsque le
mŽdecin participe ˆ une action d'information du public de caract•re
Žducatif et sanitaire, quel qu'en soit le moyen de diffusion, il doit ne faire
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Žtat que de donnŽes confirmŽes, faire preuve de prudence et avoir  le
souci des rŽpercutions de ses propos aupr•s du public. Il doit se garder ˆ
cette occasion de toute attitude publicitaire, soit personnelle, soit en
faveur des organismes o• il exerce ou auxquels il pr•te son concours, soit
en faveur d'une cause qui ne soit pas d'intŽr•t gŽnŽralÊÈ.
Cet article doit trouver application dans le cas dÕinformations prŽsentes
sur un site Internet. En effet, la communication dÕinformations sur
Internet constitue une action dÕinformation du public en tant que telle.
Selon cet article, les informations doivent rev•tir certaines qualitŽs.
 En premier lieu, le mŽdecin ne doit se baser que sur des ÇÊdonnŽes
confirmŽesÊÈ. Cela fait rŽfŽrence aux donnŽes acquises de la science.
Celles-ci sont dŽlicates ˆ dŽfin ir dans  la mesure o•, dans le domaine
scientifique, la connaissance Žvolue rapidement, et ce qui Žtait vrai un
jour peut se rŽvŽler inexact  plus tard. Cette exigence se justifie dans la
mesure o• le mŽdecin ne doit pas se servir de lÕopportunitŽ dÕune
information au public pour communiquer certaines de ses dŽcouvertes qui
nÕauraient pas ŽtŽ suffisamment vŽrifiŽes.
 La seconde exigence se situe dans la lignŽe de la premi•reÊ: le mŽdecin
doit •tre prudent et se soucier des rŽpercussions de ses informations
aupr•s du public. En effet, ces informations sont destinŽes ˆ un public qui
nÕest pas initiŽ. Il sÕagit de protŽger le patient contre une mauvaise
comprŽhension quÕil pourrait avoir des informations re•ues. On peut
Žvoquer ˆ cet effet lÕarticle 14 du m•me code qui disposeÊ: ÇÊLes
mŽdecins ne doivent pas divulguer dans les milieux mŽdicaux un procŽdŽ
nouveau de diagnostic ou de traitement insuffisamment ŽprouvŽ sans
accompagner leur communication des rŽserves qui s'imposent. Ils ne
doivent pas faire une telle divulgation dans le public non mŽdical.ÊÈ Une
distinction est ainsi faite entre le public non mŽdical et le public
professionnel de santŽÊ: le mŽdecin peut communiquer des donnŽes qui
ne soient pas confirmŽes ˆ des mŽdecins ˆ condition dÕŽmettre des
rŽserves mais il ne peut les communiquer au public.
Cette distinction est dŽlicate ˆ mettre en Ïuvre pour les informations
que lÕon trouve sur Internet. En effet, lÕinternaute qui consulte un site le
fait de fa•on anonyme. On ne peut donc pas vŽrifier sa qual itŽ de
mŽdecin. Dans le cas des sites destinŽs au grand public, il faut donc Žviter
toute information sÕadressant ˆ des professionnels en lÕabsence de
vŽrification sur lÕidentitŽ du destinataire. On peut toutefois concevoir
une partie du site rŽservŽe aux professionnels de santŽ, o• lÕacc•s ne
serait possible quÕen entrant un code secret ou gr‰ce ˆ la carte
professionnelle de santŽ qui permet de garantir la qualitŽ de professionnel
de santŽ de son porteur. Ainsi, on serait assurŽ que ces informations ne
puissent •tre lues que par des mŽdecins.
La derni•re exigence est lÕabsence de toute attitude publicitaire de la
part du mŽdecin. On exige ici la neutralitŽ ˆ lÕŽgard du contenu des
informations. Cette exigence est lÕapplication du principe ŽdictŽ ˆ
lÕarticle  19 du Code de dŽontologie mŽdicale qui dispose que la mŽdecine
ne doit pas •tre pratiquŽe comme un commerce et qui proscrit tout
procŽdŽs direct  ou indirect  de publicitŽ.
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I.1.2.2Ê: Les exigences de lÕOrdre des mŽdecins

LÕOrdre des mŽdecins sÕest exprimŽ sur les qualitŽs que doivent rev•tir les
informations mŽdicales prŽsentes sur Internet dans un rapport dÕavril 2000
intitulŽ ÇÊqualitŽ et dŽontologie sur InternetÊÈ.
Selon ce rapport, lÕinformation mŽdicale prŽsente sur un site destinŽ au
grand pu blic doit rŽpondre ˆ une exigence de qualitŽ, qui passe par le
respect de certains crit•res. Ainsi, elle doit •treÊ:   
- scientifiquement exacteÊ: Le Conseil exige de la rigueur scientifique.
LÕinformation doit se baser sur les ÇÊdonnŽes acquises de la scienceÊÈ,
cÕest-ˆ-dire les donnŽes reconnues par la communautŽ des mŽdecins.
Cette exigence a pour consŽquence que les mŽdecins doivent apporter
les preuves de ce quÕils avancent afin de donner ˆ lÕinternaute les moyens
de la vŽrifier.
- exhaustiveÊ: Le Con seil fait ici rŽfŽrence au minimum de connaissances
reconnues par les donnŽes acquises de la science. Il exige ainsi que les
informations sur un sujet dŽterminŽ soient compl•tes dans la mesure du
possible. LÕinformation doit •tre prŽsentŽe  des diffŽrents points de vue
existants sur la question, et , le cas ŽchŽant, faire rŽfŽrence aux autres
sources de qualitŽ sur le sujet, notamment par lÕŽtablissement de lien
hypertexte.       
- actualisŽeÊ: Cette exigence est particuli•rement importante tant en ce
qui concerne la nature des informations qui, en mŽdecine, Žvoluent tr•s
rapidement, quÕen ce qui concerne le support Internet pour lequel la
date de publication nÕest pas toujours prŽcisŽe. Ainsi, les informations
doivent •tre rŽguli•rement mises ˆ jour et la date de la derni•re mise ˆ
jour doit •tre indiquŽe sur le site. Il sÕagit de garder des informations qui
restent conformes ˆ lÕŽtat actuel de la science et de la recherche.
LÕŽditeur du site doit donc mettre en place une politique de  mise ˆ jour
des donnŽes dont la frŽquence soit en accord avec la nature du sujet
quÕil souhaite traiter.
- fiableÊ: Cette exigence a pour objectif dÕinstaurer la confiance de
lÕinternaute dans lÕinformation quÕil trouve sur Internet. Celle-ci va •tre
rendue possible par la communication de certains  ŽlŽments accompagnant
lÕinformation. Il sÕagit notamment de citer les sources sur lesquelles elle se
base, lÕauteur de lÕarticle ainsi que sa qualification et ses rŽfŽrences.
Avec tous ces ŽlŽments, lÕinternaute est en mesure de vŽrifier la fiabilitŽ
de lÕinformation qui lui est prŽsentŽe.
- pertinenteÊ: le Conseil demande que lÕinformation poss•de ÇÊun certain
degrŽ dÕadŽquation avec les objectifs du siteÊÈ. Ainsi, elle doit sÕinscrire
dans un but  prŽcis dÕinformation du public sur un sujet dŽterminŽ. Cet te
exigence sÕinscrit dans la volontŽ continue dÕapporter ˆ lÕinternaute une
information cohŽrente et claire.
- liciteÊ: Il sÕagit de respecter la rŽglementation en vigueur dans les
domaines abordŽs. Ainsi, un article qui prŽconiserait lÕutilisation dÕun
procŽdŽ non-reconnu par la mŽdecine pourrait •tre reconnu pŽnalement
ou civilement responsable et contreviendrait ˆ la dŽontologie qui interdit
toute pratique de charlatanisme. Il sÕagit aussi de protŽger les actes de
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contrefa•on. Dans le cas o• le mŽdecin ou le producteur met sur son site
un article dont il nÕest pas lÕauteur, il lui appartient de requŽrir
lÕautorisation de son auteur, dans la mesure o• la diffusion sur Internet
est considŽrŽe comme constituant une communication au public dont le
droit nÕappartient quÕˆ lÕauteur. Enfin, les informations ne doivent pas
constituer des encouragements ˆ se soigner tout seul pour lÕinternaute,
car elles constitueraient alors une pratique de mŽdecine ˆ distance qui
est interdite par la dŽontologie mŽdicale. Il peu t ainsi para”tre utile dÕen
prŽvenir lÕinternaute par lÕinclusion dÕun avertissement sur la page du site
o• se trouvent ces informations selon lequel le contenu de ces
informations ne peuvent en aucun cas remplacer une consultation
mŽdicale, et quÕil sÕagit uniquement dÕune information dÕordre gŽnŽrale.
- intelligibleÊ: il sÕagit de prendre en compte lÕŽtat de connaissance limitŽ
que peut possŽder lÕinternaute dans le domaine mŽdical. LÕauteur des
informations doit sÕassurer que ce dernier le comprenne. En effet, en
lÕabsence dÕŽchange direct entre lÕinternaute et le mŽdecin, ce dernier
ne peut pas vŽrifier la comprŽhension de lÕinformation par son
destinataire. Il faut donc compenser ce manque par dÕautres procŽdŽs.
DiffŽrents moyens peuvent •tre mis en Ïuv re. Par exemple, la mise en
place de liens hypertextes se rapportant au domaine  compl•terait
judicieusement lÕarticle. Dans ce cas, lÕauteur devra toutefois vŽrifier que
les liens quÕil Žtablit vers dÕautres sites conduisent ˆ une information qui
respecte ces m•mes crit•res. De m•me, la prŽsentation du site doit •tre
claire et cohŽrente  et de nature ˆ amŽliorer lÕassimilation de
lÕinformation.
- validŽeÊ: Dans le m•me souci de donner confiance ˆ lÕinternaute, lÕOrdre
demande la mise en place, par les sites de santŽ, dÕune structure de
contr™le de la qualitŽ et de la cohŽrence des informations
communiquŽes. Ainsi, un comitŽ Žditorial contr™lant la qualitŽ de
prŽsentation des informations et leur cohŽrence, et un comitŽ
scientifique sÕassurant de la qualitŽ technique et scientifique des
informations. Ces deux comitŽs doivent •tre en Žtroite relation avec
lÕadministrateur du site (webmaster) afin de permettre lÕapplication de
leur dŽcision. LÕexistence et la composition de ces comitŽs doivent •tre
portŽes ˆ la connaissance des internautes.
Tous ces crit•res qui ont pour objectif de garantir ˆ lÕinternaute la
qualitŽ de ces informations ainsi que leur bonne comprŽhension doivent
•tre appliquŽs par tout site prŽsentant des informations dÕordre mŽdical.
La sanction du non-respect de ces r•gles peut •tre la mise en cause de la
responsabilitŽ du mŽdecin ou du producteur du site, dans le cas o• un
internaute aurait subi un prŽjudice du fait de lÕutilisation de ces
informations. De plus, cela peut constituer une faute professionnelle de la
part du mŽdecin, en lÕabsence de tout prŽjudice, et susceptible
dÕentra”ner des sanctions disciplinaires de la part de lÕordre des mŽdecins
ˆ son Žgard.

I.2Ê: La responsabilitŽ relative ˆ lÕenvoi de conseils mŽdicaux

Nous considŽrons ici le cas o• il sÕagit dÕun site fran•ais dans lequel des
mŽdecins fran•ais agissent. En effet, la dŽontologie mŽdicale ne sÕimpose,
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selon lÕarticle 1 du Code de dŽontologie mŽdicale et lÕarticle L 4111.1 du
Code de la santŽ publique, quÕaux mŽdecins inscrits ˆ lÕOrdre ou autorisŽs
ˆ exercer la profession de mŽdecin en France, tel que les mŽdecins
titulaires de dipl™mes obtenus dans les pays membres de la CEE.  Ainsi,
dans le cas o• un mŽdecin Žtranger proposerait ses services, sur Internet,
les internautes fran•ais ne bŽnŽficierait pas de la protection de la
dŽontologie fran•aise, mais de la lŽgislation applicable dans lÕƒtat du
mŽdecin.
Les sites sont de plus en plus nombreux ˆ proposer un service de dialogue
direct avec un mŽdecin. CÕest dans  ce domaine que lÕapplication de la
rŽglementation mŽdicale, et spŽcialement la dŽontologie, est la plus
dŽlicate.
Il sÕagit pour lÕinternaute de poser une question ˆ un mŽdecin sur le site
en donnant son adresse Žlectronique, ce dernier lui rŽpondant dan s un
dŽlai souvent proche des vingt-quatre heures moyennant ou non une
rŽmunŽration.
Le probl•me juridique qui se pose alors est de dŽterminer dans quelles
conditions lÕenvoi de ces conseils mŽdicaux est licite. LÕanalyse des
principes prŽsents dans le Cod e de dŽontologie mŽdical e semble retenir
une interdiction de toute consultation mŽdicale sur Internet. Il semble
cependant possible de communiquer, sous certaines conditions, des
conseils mŽdicaux aux internautes.

I.2.1 :  LÕinterdiction de principe dÕune consultation mŽdicale sur Internet

I.2.1.1Ê: Le principe

Cette interdiction se fonde sur la nature m•me de la consultation
mŽdicale. Bien que cela ne soit pas prŽcisŽ dans le Code de dŽontologie
mŽdicale, il est certain que celle-ci nŽcessite un examen physique
prŽalable. En effet, la consultation sÊÔanalyse en diffŽrentes Žtapes
successivesÊ: en premier lieu, le mŽdecin examine le patient, puis Žtablit
un diagnostic, et enfin propose un traitement. LÕOrdre des mŽdecins
prŽcise  dans son rapport de juin 2000 queÊ: ÇÊun acte mŽdical complet
doit comporter une anamn•se, un examen clinique et des examens
complŽmentaires pour aboutir ˆ une prescription ou ˆ un acte technique
(intervention)È. LÕexamen physique est donc un ŽlŽment essentiel de la
consultation et , sans celle-ci, on peut considŽrer que le mŽdecin ne peut
rŽpondre aux exigences de lÕarticle 33 du Code de dŽontologie mŽdicale
selon lequelÊ:
ÇÊLe mŽdecin doit toujours Žlaborer son diagnostic avec le plus grand
soin, en y consacrant le temps nŽcessair e, en s'aidant dans toute la
mesure du possible des mŽthodes scientifiques les mieux adaptŽes et, s'il y
a lieu, de concours appropriŽs.ÊÈ En effet, on peut sŽrieusement douter
de la qualitŽ des soins apportŽs au patient lorsque le mŽdecin ne lÕa pas
auscultŽ. De m•me, en ce qui concerne les prescriptions que le mŽdecin
pourrait •tre amenŽ ˆ donner au patient sur Internet, il semble que
lÕarticle 34 reprŽsente un obstacle dans la mesure o• il prŽvoit que
ÇÊle mŽdecin doit formuler ses prescriptions avec to ute la clartŽ
indispensable, veiller ˆ leur comprŽhension par le patient et son
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entourage et s'efforcer d'en obtenir la bonneÊexŽcution ÈÊ. En effet, rien
ne peut remplacer le contact physique pour que le mŽdecin puisse
sÕassurer que le patient a vŽritable ment compris ses prescriptions.
Cette interdiction est explicitement posŽe par le Conseil de lÕOrdre des
mŽdecins, dans ses recommandations dÕoctobre 2000Ê: ÇÊL'information, le
conseil, l'avis et la prescription d'ordre personnalisŽ donnŽs par un
mŽdecin sur Internet nŽcessitent toujours une relation clinique prŽalable
avec le patient.ÊÈ La seule possibilitŽ que lÕon peut envisager en ce qui
concerne les avis personnalisŽs est donc lÕhypoth•se o• Internet
constitue une prolongation de la relation physique qui a dŽjˆ eu lieu
entre le mŽdecin et le patient.

Le Code de dŽontologie mŽdical e ne semble donc pas permettre
lÕeffectivitŽ dÕune consultation ˆ distance dans la mesure o• celle-ci ne
pourrait satisfaire aux exigences  des articles 33 et 34. Cependant, il est
intŽressant de noter quÕil nÕexiste aucune disposition interdiction
explicitement la pratique de la mŽdecine sans contact physique avec le
patient. On peut donc penser que dans le cas Žventuel o• lÕŽvolution des
technologies de la communication permet trait de rŽpondre aux exigences
de qualitŽ de la relation entre le mŽdecin et son patient, la consultation
sur Internet serait alors concevable et conforme ˆ la dŽontologie
mŽdicale. CÕest la position que semble avoir prise lÕOrdre des mŽdecins
lorsquÕil explique, dans son rapport de juin 2000Ê: ÇÊqu'en dehors de
renseignements gŽnŽraux ou d'avis scientifiques prŽcis sur des examens
complŽmentaires, il ne para”t pas possible, sur le Net, d'obtenir
l'Žquivalent d'une consultation personnalisŽe satisfaisante,  du moins dans
la mesure des moyens disponibles ˆ ce jour.ÊÈ

I.2.1.2Ê: Les consŽquences juridiques

Dans le cas o• un site Internet proposerait un service de consultation
mŽdicale, il faut sÕinterroger sur les consŽquences juridiques que cela
peut provoqu er.
Dans un premier temps, le Conseil national de lÕOrdre des mŽdecins, qui a
connaissance dÕune telle pratique, dispose dÕun pouvoir disciplinaire ˆ
lÕencontre des mŽdecins inscrits au Tableau de lÕOrdre (article 1 du CDM),
cÕest-ˆ-dire de tous les mŽdec ins exer•ant lŽgalement en France. Ce
mŽdecin peut ainsi •tre frappŽ dÕune sanction par lÕOrdre pouvant
prendre la forme, par exemple dÕune interdiction temporaire dÕexercer.
Dans le cas o• la personne rŽpondant aux questions ne serait pas elle-
m•me mŽdec in, elle pourrait •tre condamnŽe  pour exercice illŽgale de la
mŽdecine, conformŽment ˆ lÕarticle L 378 du Code de la SantŽ Publique.
Ce texte vise les cas o• une personne non titulaire dÕun dipl™me mŽdical
Žtablit un diagnostic et/ou prŽconise ou applique un traitement et laisse
croire en une guŽrison. Le dŽlit dÕexercice illŽgal de la mŽdecine est
prŽvu par lÕarticle 433-17 du nouveau Code pŽnal, qui prŽvoit que
"ÊL'usage, sans droit, d'un titre attachŽ ˆ une profession rŽglementŽe par
l'autoritŽ publique ou d'un dipl™me officiel ou d'une qualitŽ dont les
conditions d'attribution sont fixŽes par l'autoritŽ publique est puni d'un an
d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amendeÊÈ, cette peine pouvant
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•tre plus sŽv•re si le dŽlit est la cause de lÕaggravatio n de lÕŽtat de santŽ
du patient.
De plus, lÕarticle 30 du Code de dŽontologie mŽdicale dispose quÕest
interdite toute facilitŽ accordŽe ˆ quiconque se livre ˆ l'exercice illŽgal
de la mŽdecine. Cela vise le cas o• au sein du site, interviendrait des
mŽdecins mais aussi des non mŽdecins. Dans ce cas, les mŽdecins
pourraient •tre considŽrŽs  comme ayant facilitŽ lÕexercice illŽgal de la
mŽdecine par ces non-mŽdecins, en donnant une lŽgitimitŽ au site.
En mati•re de santŽ sur Internet, ces dispositions prennen t toute leur
importance. En effet, du fait du rŽgime de libertŽ accordŽe par les
autoritŽs pour lÕouverture dÕun site Internet, on peut constater une
certaine dŽresponsabilisation chez certains acteurs qui pensent que tout
est possible sur le rŽseau. CÕest pourquoi il est important de rappeler
quÕŽtablir des diagnostics ou de rŽpondre ˆ des questions dÕordre mŽdical
est une activitŽ rŽservŽe aux mŽdecins, m•me lorsque lÕon est sur
Internet.

Du c™tŽ du patient, il faut sÕinterroger sur les possibilitŽs de recours qui
lui sont offertes contre le mŽdecin qui aurait proposŽ un diagnostic
erronŽ sur Internet.
LÕaction dont il dispose est la mise en jeu de la responsabilitŽ
contractuelle pour faute du mŽdecin. La jurisprudence, dans plusieurs
dŽcisions, a considŽrŽ quÕun contrat Žtait passŽ entre le patient et le
mŽdecin qui sÕengageait ÇÊsinon de guŽrir le malade, en tout cas ˆ lui
donner des soins consciencieux, attentifs et conformes aux donnŽes
acquises de la science mŽdicale, ce que le patient accepte.ÊÈ(Cour de
cassation du 27 mai 1998). La faute rŽsulterait dans ce cas, dÕune
attention insuffisante dans la diligence des soins, directement liŽe ˆ
lÕabsence de contact physique avec le patient. LÕapprŽciation de la faute
rel•ve alors de lÕapprŽciation souveraine des juge s, mais lÕon peut penser
quÕelle sera facilement retenue dans un tel cas.

I.2.2Ê: La possibilitŽ de lÕenvoi de conseils mŽdicaux sous certaines
conditions

Le principe directeur des r•gles rŽgissant lÕenvoi de conseils sur Internet
doit •tre de faire bŽ nŽficier le patient dÕune protection Žquivalente ˆ
celle quÕil peut avoir dans la vie rŽelle. Or, il est impossible, dans certains
cas de lui apporter un degrŽ de protection suffisant du fait de la nature
de la relation ainsi crŽŽe.
En effet, lÕacte mŽdic al suppose un examen clinique prŽalable du patient,
ce qui nÕest pas le cas sur Internet. De ce fait, la qualitŽ de la prestation
du mŽdecin sur le Net se trouve limitŽe par lÕabsence de contact
physique. Cette absence peut certes •tre compensŽe  par un
questionnaire plus ŽtoffŽ que lors dÕune consultation rŽelle, mais il est
Žvident que cela ne peut jamais remplacer lÕexamen physique. LÕOrdre
des mŽdecins prŽcise dÕailleurs, dans son rapport de juin 2000Ê: ÇÊIl faut
en rester au principe que tout acte mŽdic al nŽcessite un diagnostic Žtabli
par le mŽdecin, sur la base d'un interrogatoire du patient mais aussi,
surtout, d'un examen clinique .Ê
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Voilˆ posŽes les limites dÕune consultation mŽdicale utilisant uniquement
Internet.
Cependant, il semble quÕen respecta nt certains principes dŽontologiques,
il soit possible dÕautoriser les mŽdecins ˆ rŽpondre aux questions des
internautes. Cette activitŽ du mŽdecin doit alors •tre considŽrŽe  non
plus comme permettant une consultation mŽdicale,mais uniquement
comme une act ivitŽ dÕinformation voire de conseil. La distinction entre
conseil et consultation  est au centre de la rŽflexion. Ces conseils doivent,
dÕune part, rŽpondre ˆ des crit•res en ce qui concerne lÕobjet de la
prestation, et engagent, dans tous les cas,  la responsabilitŽ du mŽdecin.

I.2.2.1Ê:la responsabilitŽ du mŽdecin

LÕarticle 69 du Code de dŽontologie mŽdicale dispose que ÇÊl'exercice de
la mŽdecine est personnel ; chaque mŽdecin est responsable de ses
dŽcisions et de ses actes ÊÈ. Cet article a pour effet de responsabiliser les
mŽdecins dans leur pratique de la mŽdecine. La question quÕil faut alors
se poser est de savoir si le simple fait de rŽpondre ˆ une question sur
Internet constitue un acte de mŽdecine. La rŽponse est certainement
positive lorsque le mŽdecin Žtablit un diagnostic  ou propose un
traitement ˆ un patient car cette activitŽ entre dans les termes de la
dŽfinition que donne le Code de la santŽ publique en son article L 4161-1
nouveau qui consid•re queÊÊconstitue un acte mŽdical ÇÊle fait de
prendre part habituellement ou par direction suivie, m•me en prŽsence
d'un mŽdecin, ˆ l'Žtablissement d'un diagnostic ou au traitement de
maladies ou d'affections chirurgicales, congŽnitales ou acquises, rŽelles ou
supposŽes, par actes personne ls, consultations verbales ou Žcrites ou par
tous autres procŽdŽs quels qu'ils soient , ÉÊÈ. Cet article pose une
dŽfinition tr•s large de lÕacte mŽdical et prŽvoit donc bien le cas o• le
support Internet est utilisŽ pour rŽpondre ˆ des questions de patient s. De
plus, lÕarticle 7 du CDM prŽvoit implicitement que le seul conseil donnŽ ˆ
un patient, quÕil soit en sa prŽsence physique ou non, constitue un acte
de mŽdecineÊ: ÇÊLe mŽdecin doit Žcouter, examiner, conseiller ou soigner
avec la m•me conscience toute s les personnes quelles que soient leur
origine...ÊÈ.  Dans ce cas-lˆ, le mŽdecin devra alors rŽpondre devant
lÕOrdre de son comportement de pratique de la mŽdecine ˆ distance.
Mais quÕen est-il lorsquÕil sÕagit uniquement de donner un conseil dÕordre
gŽnŽral, ne se rapportant pas directement au cas particulier de
lÕinternauteÊ?
 LÕOrdre des mŽdecin dans son rapport de juin 2000 donne un ŽlŽment  de
rŽponse en Žnon•ant que ÊÇÊla responsabilitŽ d'un mŽdecin est engagŽe,
qu'il dispense, ˆ titre bŽnŽvole ou gra tuit, des informations et conseils
plus ou moins individualisŽs ou qu'il constitue un vŽritable site dans le but
de donner des seconds avis ou de consulter sur le Net.ÊÈ Ainsi, lÕOrdre
semble englober dans lÕactivitŽ de mŽdecine toutes les formes de
communication entre patient s et mŽdecins sur Internet. Cette solution
para”t opportune dans la mesure o• lÕinternaute qui va sur un portail de
santŽ sÕattend ˆ •tre en prŽsence de mŽdecins qualifiŽs et leur fait
confiance, en ce qui concerne les rŽponses quÕils vont lui apporter. Cette
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confiance de lÕinternaute doit se fonder sur une responsabilisation des
mŽdecins qui sÕexpriment sur Internet.
 En consŽquence, on doit considŽrer que lÕenvoi de conseils, m•me tr•s
gŽnŽraux, ˆ un internaute engage la responsabilitŽ  de son auteur en tant
que mŽdecin.
Pour rendre effective la mise en jeu de la responsabilitŽ du mŽdecin, il
est nŽcessaire de rendre possible son identification. Ce principe est
rappelŽ par lÕOrdre des mŽdecins qui prŽvoit que, dÕune mani•re
gŽnŽrale, Ç Tout avis, service ou information de nature mŽdicale doit
uniquement •tre fourni par des professionnels qualifiŽs(É). Les sources
des donnŽes diffusŽes sur le site et leurs auteurs doivent •tre clairement
identifiŽs et explicitement citŽs.ÊÈ Il sÕagit de donner ˆ lÕinternaute les
moyens de sÕassurer que le site mŽrite sa confiance, crit•re essentiel
dans le domaine de lÕInternet.
Or, ce support est fortement marquŽ par lÕimportance de comportements
anonymes. Dans le cas dÕune telle activitŽ de mŽdecine, ce t anonymat est
donc ˆ proscrire. Cette interdiction trouve sa source dans lÕarticle 75 du
Code de dŽontologie mŽdical e selon lequelÊ: ÇÊConformŽment ˆ l'article L.
363 (article L 4113-3 nouveau) du code de la santŽ publique, il est interdit
d'exercer la mŽd ecine sous un pseudonymeÊÈ. De plus, la recommandation
numŽro 6 du Conseil de lÕOrdre (rapport octobre 2000) intitulŽe
ÇÊidentification des auteursÊÈ prŽvoit que ÇÊ l'information, le conseil et
l'avis d'ordre gŽnŽral donnŽs par un mŽdecin sur Internet doiv ent satisfaire
aux exigences dŽontologiques que le patient ou l'usager est en droit
d'attendre. Ë ce titre, il doit disposer de garanties quant ˆ l'identification
du praticien et de moyens qui lui permettent de l'identifier et de
l'authentifierÊÈ. LÕidentification du mŽdecin peut •tre rendue possible de
mani•re directe ou indirecte.
Tout dÕabord, son identification peut appara”tre directement sur le site.
Ainsi, lÕinternaute doit avoir ˆ sa disposition, par exemple, sous une
rubrique intitulŽe ÇÊqui sommes- nousÊ?ÊÈ, certaines informations sur les
mŽdecins qui rŽpondent ˆ leurs questions. Il sÕagit de leur nom, de ses
titres et autres qualifications.
Ainsi, sÕil le souhaite, lÕinternaute pourra se retourner contre le mŽdecin.
LÕidentification du mŽdecin peut  aussi •tre rendue possible par
lÕintermŽdiaire du promoteur du site, qui nÕest pas obligatoirement un
mŽdecin. En effet, celui-ci a lÕobligation de faire figurer, sur le site, ses
coordonnŽes. LÕinternaute peut donc se tourner vers lui pour lui
demander lÕidentitŽ du mŽdecin qui agit sur le site. Cette seconde
solution est cependant moins adaptŽe dans la mesure o• lÕexercice de la
mŽdecine, selon la dŽontologie mŽdicale, Žtant personnelle, la
responsabilitŽ du mŽdecin doit pouvoir •tre recherchŽe directeme nt,
sans devoir passer par un tiers.
Une autre solution permettrait de garantir encore plus de sŽcuritŽ pour
lÕinternauteÊ: lÕutilisation de la carte professionnelle de santŽ. Celle-ci est
une carte dÕidentification strictement rŽservŽe aux professionnels  de
santŽ. Elle se prŽsente sous la forme dÕune signature Žlectronique
particuli•reÊ: le Groupement dÕintŽr•t public Žmet des accrŽditations
constituŽes par un algorithme asymŽtrique calculŽ lors de lÕŽmission de la
CPS qui comprend lÕidentitŽ de son porte ur ainsi que sa clŽ privŽe. Celle-
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ci est con•ue afin de permettre aux mŽdecins de signer des feuilles de
soins Žlectroniques. On peut toutefois imaginer un autre usage. Ainsi, le
mŽdecin peut signer le message avec sa clŽ privŽe, et le destinataire le
dŽchiffrer avec la clŽ publique quÕil trouvera sur le site.

I.2.2.2Ê: LÕobjet de la prestation

DŽfinir les crit•res auxquels doit rŽpondre la prestation que le mŽdecin
peut offrir sur Internet nÕest pas chose aisŽe, car il sÕagit dÕune
apprŽciation au cas pa s cas qui nÕa pas encore donnŽ lieu ˆ des dŽcisions
de tribunaux. Il est toutefois possible de dŽgager quelques grands
principes.
En premier lieu, le mŽdecin doit analyser la nature de la demande. Comme
il lÕa dŽjˆ ŽtŽ prŽcisŽ, la consultation mŽdicale nÕest pas admise sur
Internet. De ce fait, si la question de lÕinternaute constitue une demande
de diagnostic face ˆ une situation dŽcrite, le mŽdecin ne doit pas se livrer
ˆ une telle analyse. Le mŽdecin doit alors expliquer ˆ lÕinternaute quÕil ne
dispense pas de consultation mŽdicale. On peut citer, ˆ titre dÕexemple,
un extrait des conditions dÕutilisation du  site Doctissimo qui donne une
information prŽcise aux internaut es sur ce sujetÊ: ÇÊ1. Le site ne permet
pas la rŽalisation d'une consultation mŽdicale. Les informations et services
proposŽs au sein du site ne constituent ni directement, ni indirectement
une consultation mŽdicale. En aucun cas, les informations et services
proposŽs sont susceptibles de se substituer ˆ une consultation, une visite
ou un diagno stic formulŽ par votre mŽdecinÊ(É).ÊÈ
De plus, en application de lÕarticle 60 du Code de dŽontologie mŽdicale
qui dispose que ÊÇÊLe mŽdecin doit proposer la consultation d'un confr•re
d•s que les circonstances l'exigent ou accepter celle qui est demandŽe
par le malade ou son entourage.ÊÈ, le mŽdecin doit rŽorienter lÕinternaute
vers un autre mŽdecin, en le conseillant, par exemple, sur la spŽcialitŽ du
professionnel ˆ consulter. Il sÕagit ici de ne pas laisser lÕinternaute seul
face ˆ son interrogation et de lÔinciter ˆ aller consulter si son cas le
nŽcessite.
En face dÕune question dÕordre gŽnŽral, le mŽdecin va pouvoir rŽpondre
en donnant des conseils, qui doivent rester impersonnels. Il peut sÕagir de
conseils liŽs ˆ lÕhygi•ne de vie en gŽnŽral, ou des rŽponses ˆ des
questions dÕordre scientifiques. Dans ce dernier cas, la rŽponse donnŽe
doit satisfaire aux m•mes exigences  que les informations mŽdicales. La
fronti•re entre le gŽnŽral et le particulier semble difficile ˆ tracer.
LÕapprŽciation doit se fond er sur lÕexistence ou non dÕun contexte prŽcis
dans la question posŽe par lÕinternaute. LÕOrdre des mŽdecins donne
quelques indications sur cette apprŽciation dans son rapport de juin 2000.
Il consid•re notamment que ÇÊla marge, entre simple conseil, avis
personnalisŽ et diagnostic en ligne est Žtroite. Tout est une question
d'apprŽciation de la qualitŽ du service rendu et, par consŽquent, de la
qualitŽ qu'il prŽsuppose.ÊÈ.

I.2.2.3Ê: Un paiement incertain
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On retrouve la question du paiement des prestati ons offertes sur Internet
dans beaucoup dÕautres domaines. En effet, le mode de financement des
sites sÕeffectuait auparavant exclusivement par la publicitŽ. AujourdÕhui,
ce mod•le est dŽpassŽ et les sites doivent intŽgrer des services payants
pour pouvoir  se financer. De plus, les mŽdecins qui rŽpondent aux
questions sur Internet y passent du temps et certains revendiquent un
droit ˆ se faire rŽtribuer pour ces prestations. Enfin, dans dÕautres pays,
et principalement aux ƒtats-Unis, cette pratique se gŽnŽ ralise et les
mŽdecins se font rŽmunŽrer de mani•re consŽquente pour de tels
services. Actuellement, le paiement dÕune prestation mŽdicale sur
Internet ne peut se concevoir. En effet, lÕarticle 53 du Code de
dŽontologie mŽdicale dispose que ÇÊLes honoraire s du mŽdecin doivent
•tre dŽterminŽs  avec tact et mesure, en tenant compte de la
rŽglementation en vigueur, des actes dispensŽs ou de circonstances
particuli•res.  Ils ne peuvent •tre rŽclamŽs  qu'ˆ l'occasion d'actes
rŽellement effectuŽs. L'avis ou le cons eil dispensŽ ˆ un patient par
tŽlŽphone ou correspondance ne peut donner lieu ˆ aucun honoraire.ÊÈ.
Cette interdiction est applicable ˆ lÕenvoi de conseil ou avis par Internet.
La question se pose alors de savoir sÕil faut adapter cette r•gle aux
nouvelles pratiques.
LÕOrdre des mŽdecins semble ne pas vouloir exclure la possibilitŽ dÕun
paiement. En effet, dans son rapport de juin 2000, il prŽcise que lÕarticle
53 ÇÊprive, ̂  l'heure actuelle, tout mŽdecin intervenant sur le Net,
d'honoraires possibles.ÊÈ. Il nÕexclut donc pas, par la suite, une
modification de la rŽglementation. De plus, concernant la rŽmunŽration
de conseils donnŽs par tŽlŽphone, il consid•re que ÇÊLa rŽtribution d'une
telle intervention qui prend du temps et engage la responsabilitŽ du
praticien est acceptŽe dans certains pays europŽens. On pourrait donc
envisager une Žvolution des termes actuellement restrictifs de l'article
53.ÊÈ. Bien que le lÕOrdre ne consid•re, dans ce cas, que le cas o• le
mŽdecin et le patient se sont dŽjˆ rencontrŽs , cette considŽration
prouve que lÕOrdre des mŽdecins est pr•t ˆ faire Žvoluer sa
rŽglementation pour tenir compte des nouvelles pratiques, et nÕexclut pas
en soi le paiement des services effectuŽs ˆ distance.
Une autre difficultŽ relative au paiement conc erne les modes de paiement
qui peuvent •tre utilisŽs. SÕagissant de paiement ˆ distance, lÕutilisation
de la carte bancaire est tr•s souvent pratiquŽeÊ: lÕinternaute communique
son numŽro de carte au site et celui-ci dŽbite son compte du montant
prŽvu. Or,  lÕarticle 53 alinŽa 4 du Code de dŽontologie mŽdicale disposeÊ:
ÇÊAucun mode particulier de r•glement ne peut •tre imposŽ aux
malades.ÊÈ La pratique observŽe sur Internet est ici en contradiction avec
la libertŽ de choix du mode de paiement imposŽ par la dŽontologie
mŽdicale.  

II LA CONFIDENTIALITƒ
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LÕapparition des nouvelles technologies de lÕinformation et de la
communication a entra”nŽ lÕadoption dÕun rŽgime juridique spŽcifique des
donnŽes pouvant identifier et caractŽriser des personnes physiques .
Celui-ci est en effet nŽcessaire afin de prŽserver les libertŽs et droits
reconnues ˆ chacun, notamment le droit ˆ la vie privŽe. Le rŽgime
applicable en France est celui de la loi Informatique et LibertŽs de 1978.
La directive europŽenne du 24 octobre 1995 relative ˆ la protection des
personnes physiques ˆ lÕŽgard du traitement des donnŽes ˆ caract•re
personnelles et ˆ la libre circulation de ces donnŽes est venue adapter le
rŽgime existant ˆ lÕapparition de lÕInternet. Les objectifs exposŽs dans la
directive sont proches des dispositions de la loi, mais y ajoute quelques
modifications. Un projet de loi a ŽtŽ adoptŽ par lÕAssemblŽe nationale le
30 janvier 2002 pour transposer la directive et devrait •tre votŽ dÕici peu.
Il convient donc dÕŽtudier le rŽgim e applicable en se fondant sur la loi de
1978, mais Žgalement des objectifs de la directive et des dispositions de
ce projet de loi. Il faut de plus, tenir compte de la recommandation de la
CNIL du 8 mars 2001 concernant les sites de santŽ destinŽs au publ ic.
La protection des donnŽes trouve son application dans lÕexistence de
services interactifs proposŽs sur le site, qui peuvent amener les
internautes ˆ communiquer des donnŽes liŽes ˆ leur Žtat de santŽ et dans
lÕutilisation de cookies par le site, qui enregistrent les choix de
navigations des utilisateurs .
 La confidentialitŽ se con•oit dÕune part, dans lÕapplication du respect de
la vie privŽe, notamment gr‰ce au secret professionnel, et dÕautre part,
dans la mise en Ïuvre de la protection des donnŽes pe rsonnelles.

II.1Ê: Le respect de la vie privŽe

Le respect de la vie privŽ e constitue un droit  et une libertŽ fondamentale
consacrŽ par les conventions internationales et dans notre droit national
par lÕarticle 9 du code civil qui dispose que Ç chacun a droit au respect
de sa vie privŽeÊÈ.
LÕŽtat de santŽ des personnes est considŽrŽ unanimement comme lÕun
des aspects de la vie privŽe.
Le Code de la santŽ publique rappelle ce principe dans son article L 1110-
4 (loi du 4 mars 2002)Ê: ÇÊ:" Toute personne pr ise en charge par un
professionnel, un Žtablissement, un rŽseau de santŽ ou tout autre
organisme participant ˆ la prŽvention et aux soins a droit au respect de sa
vie privŽe et du secret des informations la concernant ."
Par ailleurs, le code de dŽontologi e mŽdicale dans son article 4 alinŽa
premier dispose que ÇÊLe secret professionnel, instituŽ dans l'intŽr•t des
malades, s'impose ˆ tout mŽdecin dans les conditions Žtablies par la loi"
et prŽcise par la suite le champ dÕapplication du secret mŽdical ainsi que
les personnes qui y sont soumises. Le Code pŽnal prŽvoit, dans son article
226-13 la sanction ˆ cette obligationÊ: ÇÊLa rŽvŽlation d'une information ˆ
caract•re secret par une personne qui en est dŽpositaire soit par son Žtat
ou sa profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission
temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 100.000 F
d'amende. ÊÈ.
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Enfin, la loi relative ˆ lÕinformatique et aux libertŽs du 6 janvier 1978
Žnonce, dans son article 1 que lÕinformatique ÇÊ ne doit porter atteinte ni
ˆ l'identitŽ humaine, ni aux droits de l'homme, ni ˆ la vie privŽe, ni aux
libertŽs individuelles ou publiques.
Le secret professionnel est un moyen juridique de garantir au patient le
respect de sa vie privŽe. Il recouvre, selon lÕarticle 4 al inŽa 2 du Code de
dŽontologie ÇÊtout ce qui est venu ˆ la connaissance du mŽdecin dans
l'exercice de sa profession, c'est-ˆ-dire non seulement ce qui lui a ŽtŽ
confiŽ, mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou comprisÊÈ. Il est important de
prŽciser que le secret mŽdical ne sÕapplique que lorsque des donnŽes de
santŽ ont ŽtŽ communiquŽes au contact dÕun mŽdecin (rapport CNOM
2001). Ainsi, les donnŽes que le patient accepte de communiquer sur le
site, en dehors de  toute relation avec un mŽdecin nÕentrent pas dans  le
champ du secret mŽdical. Il sÕagit notamment des cas o• lÕinternaute
rŽpond ˆ des questionnaires en ligne. Dans ce cas, on peut considŽrer
quÕune simple obligation de discrŽtion sÕimpose. Le secret mŽdical ne
sÕapplique donc que lorsque lÕinternaute po se une question ˆ un mŽdecin
par lÕintermŽdiaire du site. En effet, dans ce cas, lÕinternaute se confie
parce quÕil sait que les informations quÕil communique sur son Žtat de
santŽ sont couverts par le secret mŽdical. Il est donc nŽcessaire que sa
confiance soit respectŽe.
LÕapplication du secret mŽdical sur Internet pose deux probl•mes
majeursÊ: La communication des informations mŽdicales ˆ dÕautres
professionnels travaillant pour le site et la confidentialitŽ des informations
qui passent par le rŽseau (mo yens de cryptage)

II.1.1Ê: LÕacc•s non sŽcurisŽ ˆ des informations mŽdicales

Dans la grande majoritŽ des cas, le portail de santŽ est gŽrŽ par des
personnes qui ne sont pas elles-m•mes mŽdecin s mais qui emploient ces
derniers. Cela pose donc un probl•me de confidentialitŽ des donnŽes que
lÕinternaute peut communiquer sur le site.
LÕarticle 72 du Code de dŽontologie prŽvoit que ÇÊLe mŽdecin doit veiller
ˆ ce que les personnes qui l'assistent dans son exercice soient instruites
de leurs obligations en mati •re de secret professionnel et s'y conforment.
Il doit veiller ˆ ce qu'aucune atteinte ne soit portŽe par son entourage au
secret qui s'attache ˆ sa correspondance professionnelle.ÊÈ
Les personnes qui assistent le mŽdecin sont donc elles aussi tenues au
secret professionnel. Le code prŽvoit une obligation pour le mŽdecin de
vŽrifier la connaissance par ces personnes du respect du secret.
Cependant, les personnes qui travaillent avec le mŽdecin sur le site, tel
que le webmaster, le prestataire dÕhŽbergemen t ne peuvent •tre
considŽrŽes comme des personnes ÇÊqui assistent le mŽdecin dans
lÕexercice de ses fonctionsÊÈ. Il semble que cette dŽfinition ne puisse
viser que le personnel de santŽ ou les secrŽtaires. On peut transposer ˆ
ce titre une jurisprudence qui Žtablit que le personnel administratif et
auxiliaire non mŽdical nÕest pas tenu au secret mŽdical, mais ˆ une simple
ÇÊdiscrŽtion professionnelleÊÈ. Le personnel du site est Žtranger ˆ la prise
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en charge  de la santŽ des internautes. De ce fait, ils ne sont pas destinŽs
ˆ prendre connaissance dÕinformations mŽdicales. Le mŽdecin est
toutefois tenu dÕinformer son employeur ou le responsable du site de ses
obligations dŽontologiques pour que lui soient donnŽs les moyens de les
respecter.
LÕapplication de lÕarticle 73 du Code de dŽontologie mŽdicale est plus
appropriŽe en ce qui concerne le personnel du site. Il prŽvoit que ÇÊLe
mŽdecin doit protŽger contre toute indiscrŽtion les documents mŽdicaux
concernant les personnes qu'il a soignŽes ou examinŽes, quels que soient
le contenu et le support de ces documents. Il en va de m•me des
informations mŽdicales dont il peut •tre le dŽtenteur.ÊÈ. LÕobligation de
protection du mŽdecin constitue un moyen de prŽserver effectivement le
secret mŽdical contre les personnes qui seraient susceptibles dÕy
accŽder. Il sÕagit ainsi de tout le personnel non mŽdical travaillant pour le
site. Le mŽdecin, personnellement responsable de la protection du secret
mŽdical doit donc sÕassurer par tous moyens, que les donnŽes sont
suffisamment protŽgŽes. On retrouve cette obligation dans la loi
Informatique et LibertŽ de 1978 au sein de lÕarticle 29 selon lequelÊ:
ÇÊToute personne ordonnant ou effectuant un traitement d'informations
nominatives s'engage de ce fait, vis-ˆ-vis des personnes co ncernŽes, ˆ
prendre toutes prŽcautions utiles afin de prŽserver la sŽcuritŽ des
informations et notamment d'emp•cher qu'elles ne soient dŽformŽes,
endommagŽes ou communiquŽes ˆ des tiers non autorisŽs.ÊÈ. En effet, les
dossiers contenant les informations relatives aux internautes, notamment
lorsque ceux-ci se sont enregistrŽs sur le site afin dÕaccŽder au service
de conseil en ligne, font nŽcessairement lÕobjet dÕun traitement
informatique de la part du site. LÕarticle 226-17 du Nouveau Code PŽnal
sanctionne lÕinexŽcution de cette obligation dÕune peine
dÕemprisonnement de cinq ans et de trois cent mille euros dÕamende.
Enfin, lÕOrdre des mŽdecins a rappelŽ cette obligation dans ses
recommandations (deuxi•me recommandation relative ˆ la confidentialitŽ,
rapport dÕoctobre 2000)Ê: ÇÊLe mŽdecin est responsable de la sŽcuritŽ et
de la confidentialitŽ des donnŽes de santŽ personnelles qui lui sont
confiŽes par l'intermŽdiaire du rŽseau Internet. L'intervention d'un tiers
implique que cette prestation soit rŽalisŽe dans des conditions connues
du praticien et qui devront respecter le cadre lŽgal et rŽglementaire. Un
engagement contractuel du prestat aire est alors indispensable.ÊÈ LÕOrdre
des mŽdecins prŽvoit lÕinstauration dÕun dialogue entre les prestataires et
les mŽdecins. Ainsi, le mŽdecin doit informer le prestataire de son
obligation au secret mŽdical et de ses consŽquences, et le prestataire
doit en retour informer le mŽdecin sur les dispositifs de sŽcuritŽ mis en
place pour garantir ce secret. Le contrat en tre ces deux acteurs doit
faire lÕobjet dÕune attention particuli•re car il doit prŽvoir ces obligations
dÕinformation de la part des deux acteurs. Enfin, des clauses de
confidentialitŽ ˆ la charge du prestataire doivent •tre prŽvues  dans ces
contrats.
Plusieurs moyens peuvent •tre utilisŽs pour prŽserver le secret mŽdicalÊ:
- la sŽcurisation du syst•me au moyen dÕun mot de passe pour accŽder
aux fichiers de santŽ. Cela permet de restreindre lÕacc•s ˆ des fichiers
contenant des donnŽes de santŽ aux seuls uti lisateurs possŽdant le mot
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de passe et dÕŽviter ainsi tout acc•s incontr™lŽ sur le rŽseau privŽ du
siteÊ;
- lÕarchivage des messages des internautes sur une messagerie
personnelle au mŽdecin destinataire ˆ laquelle lui seule a acc•s. Dans ce
cas, le secret mŽdical est renforcŽ par la loi instaurant la confidentialitŽ
des correspondances privŽes  par voies de tŽlŽcommunication Ê;
- lÕutilisation des moyens de cryptologie ˆ clŽ secr•te. Les fichiers
contenant des donnŽes de santŽ sont chiffrŽs par une clŽ unique sec r•te
qui a ŽtŽ communiquŽe aux mŽdecins et qui nÕest partagŽe que par eux.
 Tous ces moyens destinŽs ˆ sŽcuriser le syst•me informatique doivent
faire lÕobjet dÕune dŽclaration aupr•s de la CNIL qui pourra ainsi en
vŽrifier lÕefficacitŽ, conformŽment ˆ lÕarticle 19 de la loi Informatique et
LibertŽs.
 

II.1.2Ê:  La confidentialitŽ sur le rŽseau Internet
 
 Elle se concrŽtise, dÕune part, par lÕinstauration dÕun rŽgime particulier
pour les hŽbergeurs de fichiers comportant des donnŽes de santŽ, et
dÕautre part,  par lÕutilisation de moyens de chiffrement.
 
II.1.2.1Ê:  Le rŽgime des hŽbergeurs de donnŽes de santŽ
 
 Les hŽbergeurs des portails de santŽ sont soumis aux obligations gŽnŽrales
de tout hŽbergeur. Il sÕagit notamment de lÕobligation de conservation des
donnŽes permettant lÕidentification de lÕauteur dÕun contenu, et la mise ˆ
disposition de moyens techniques  aux Žditeurs des sites hŽbergŽs
permettant de satisfaire aux obligations dÕidentification. Enfin, les
hŽbergeurs ont lÕobligation dÕemp•cher lÕacc•s ˆ  des contenus, lorsquÕils
sont saisis par une autoritŽ judiciaire. Ces obligations rel•vent de la loi du
premier aožt 2000 relative ˆ la libertŽ de communication .
 Cependant, ils ne sont soumis ˆ aucune obligation particuli•re relative ˆ la
sŽcuritŽ du syst•me, notamment en ce qui concerne la protection  des
donnŽes quÕils hŽbergent, ce domaine Žtant laissŽ ˆ la libertŽ
contractuelle. La CNIL a Žmis ˆ ce sujet des recommandations aux
organismes susceptibles dÕhŽberger des donnŽes mŽdicalesÊ: ÇÊLe contrat
passŽ avec un hŽbergeur tiers devrait comporter des clauses prŽvoyant
les nŽcessaires mesures destinŽes ˆ assurer la sŽcuritŽ des donnŽes , ainsi
que leur seuls acc•s  et utilisation par des personnes habilitŽes ˆ en
conna”tre.ÊÈ. Ainsi, la CNIL peut •tre conduite ˆ examiner les contrats
conclus entre les Žd iteurs de sites de santŽ et les hŽbergeurs afin de
vŽrifier que la sŽcuritŽ des donnŽes de santŽ est bien assurŽe,
conformŽment ˆ lÕexigence de lÕarticle 29 de la loi Informatique et
LibertŽs de 1978.
 Ë titre dÕexemple, on peut envisager la clause assurant une obligation de
confidentialitŽ des donnŽes ˆ la charge de lÕhŽbergeur, ainsi quÕune
obligation particuli•re de sŽcurisation des donnŽes dans les contrats
permettant un niveau de sŽcuritŽ spŽcifique liŽ au caract•re sensible des
donnŽes de santŽ.
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 Dans son rapport datŽ du 8 mars 2001 relatif aux sites de santŽ pour le
grand public, la CNIL a interpellŽ le lŽgislateur sur la nŽcessitŽ de prŽvoir
ÇÊdes garanties sŽrieuses de nature ˆ prŽvenir tout risque de divulgation
ou d'utilisation indue des donnŽes et d'envisager, le cas ŽchŽant, une
procŽdure d'agrŽment de tels organismes.ÊÈ. La CNIL se fonde sur la
nature particuli•rement sensible des donnŽes de santŽ pour demander
que les prestations dÕhŽbergement prŽsentent un niveau de protection
supŽrieur par rapport ˆ lÕhŽbergement classique de donnŽes.
 En rŽponse aux demandes de la CNIL, un amendement ˆ la loi du 4 mars
2002 sur les droits des malades a ŽtŽ votŽ. Ainsi, lÕarticle L1111-8 nouveau
du Code la santŽ publique introduit un rŽgime spŽcifique ˆ lÕhŽbergement
informatique des donnŽes mŽdicales. Ce texte prŽvoit que ÇÊles
professionnels de santŽ (É) peuvent dŽposer des donnŽes de santŽ ˆ
caract•re personnel (É) aupr•s de  personnes physiques ou morales agrŽes
ˆ cet effet.ÊÈ. Cette disposition sÕapplique ˆ toute prestation permettant
de dŽposer des donnŽes de santŽ et de les conserver sur support
informatique. Ainsi, seuls les hŽbergeurs informatiques de donnŽes
mŽdicales bŽnŽficiant d'un agrŽment ont dŽsormais l'autorisation
d'intervenir sur le terrain tr•s  sensible des donnŽes de santŽ.Ê Les
conditions de cet agrŽment ainsi que les modalitŽs  de la procŽdure
dÕagrŽment doivent  •tre fixŽes par dŽcret en Conseil dÕƒtat, pris apr•s
avis aupr•s de la CNIL. Le dŽcret doit mentionner, en outre, les
informations devant •tre fournies  ˆ lÕappui de la demande dÕagrŽment,
notamment les mod•les des contrats passŽs avec lÕhŽbergeur et les
dispositions prises pour garantir la sŽcuritŽ des donnŽes traitŽes, en
application de lÕarticle 29 de la loi Informatique et LibertŽs de 1978. Un
dŽlai de trois mois ˆ compter du dŽcret est donnŽ aux hŽbergeurs pour
demander leur agrŽment. Le non-respect de ces dispositions est
sanctionnŽ pŽnalement de trois ans dÕemprisonnement et de 45 000 euros
dÕamende. De plus, lÕhŽbergement des donnŽes de santŽ ne peut avoir
lieu quÕavec le consentement expr•s de la personne concernŽe.
 
II.1.2.2Ê: LÕutilisation des moyens de chiffrement
 
 LorsquÕun internaute rŽpond ˆ un questionnaire qui concerne sa santŽ ou
lorsquÕil pose une question personnelle ˆ un mŽdecin, il faut que son
message ne puisse •tre lu que par le mŽdecin auquel il est destinŽ, afin
de prŽserver le secret mŽdical. La sŽcuritŽ juridique est Žtablie par
lÕapplication du principe de la confidentialitŽ des correspondances par la
voie des tŽlŽc ommunications, ainsi que par le secret mŽdical. Cependant,
afin dÕassurer lÕeffectivitŽ de ces principes, il est nŽcessaire de sÕappuyer
sur des technologies performantes.
 Pour garantir la confidentialitŽ des donnŽes et des messages concernant
la santŽ des internautes, ces technologies prennent en compte trois
objectifsÊ:
 - VŽrifier lÕidentitŽ du destinataire du messageÊ: il sÕagit de sÕassurer que
le correspondant connectŽ est bien le correspondant annoncŽ Ê;
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 - Assurer lÕintŽgritŽ du message : il sÕagit de sÕassurer que cette donnŽe
n'a pas ŽtŽ altŽrŽe accidentellement ou frauduleusement lors de son
transport sur le rŽseau Ê;
 - Emp•cher lÕacc•s au message ˆ des tiers non autorisŽsÊ: il sÕagit de
rendre la lecture du message inintelligible ˆ des tiers non autori sŽs lors de
son transport Ê;
 La cryptologie permet de rŽpondre ˆ ces objectifs. En effet, son
utilisation repose sur un mŽcanisme de chiffrement par des clŽs. Pour une
utilisation entre personnes qui ne se connaissent pas prŽalablement, le
mŽcanisme utilisŽ est celui de la cryptologie asymŽtrique, dans lequel
chaque utilisateur poss•de un couple de clŽs, lÕune publique et lÕautre
privŽe. Ces deux clŽs sont elles-m•mes crŽŽes ˆ l'aide d'algorithmes
mathŽmatiques. Elles sont associŽes l'une ˆ l'autre de fa•on unique et sont
propres ˆ un utilisateur donnŽ. Un message chiffrŽ ˆ l'aide dÕune clŽ
privŽe ne peut •tre dŽchiffrŽ qu'avec la clŽ publique correspondante, et
inversement. La clŽ publique doit donc •tre connue  de tous, tandis que la
clŽ privŽe doit rester secr•te. Ë ce syst•me sÕajoute une fonction de
hachage qui permet d'obtenir un condensŽ du message, c'est-ˆ-dire une
suite de caract•res assez courte reprŽsentant le texte qu'il condense. La
fonction de hachage est telle qu'elle associe un et un seul hachŽ ˆ un
texte en clair. Ainsi, la moindre modification du document entra”ne la
modification de son hachŽ. D'autre part, il doit s'agir d'une fonction ˆ sens
unique de telle sorte qu'il soit impossible de retrouver le message original
ˆ partir du condensŽ. LÕutilisateur envoie ainsi un ÇÊhachŽÊÈ de son
message quÕil chiffre avec la clŽ publique. Lors de la rŽception du
message, il suffit au destinataire de calculer le hachŽ du message re•u et
de le comparer avec le hachŽ accompagnant le document. Si le message
(ou le hachŽ) a ŽtŽ falsifiŽ durant la communication, les deux empreintes
ne correspondront pas.
 Ainsi, en envoyant un message chiffrŽ par la clŽ publique du mŽdecin
destinataire, lÕinternaute est sžr quÕil ne pourra •tre dŽchiffrŽ quÕavec la
clŽ privŽ  de ce dernier. Il est donc assurŽ de lÕidentitŽ du destinataire,
de la confidentialitŽ du message lors de son transport, le message Žtant
rendu inintelligible par le chiffrement. Enfin, le mŽdecin est assurŽ de
lÕintŽgritŽ du message quÕil a re•u gr‰ce ˆ lÕutilisation de la fonction de
hachage.
 Les moyens de chiffrement sont aujourdÕhui libres dans leur utilisation et
constituent, nous lÕavons vu, un moyen efficace de prŽserver la
confidentialitŽ des informations de santŽ. Cependant, il est important de
souligner que la sŽcuritŽ sur Internet nÕest jamais fiable ˆ cent pour cent.
En effet, les moyens de chiffrement peuvent toujours •tre ÇÊcassŽsÊÈ par
des tiers malintentionnŽs. LÕutilisation de la cryptologie et notamment la
longueur des clŽs doit donc •tre util isŽe de mani•re proportionnelle par
rapport ˆ lÕimportance des objectifs auxquels elle veut rŽpondre.
 On peut alors se rŽfŽrer au rapport de la CNIL qui recommande, pour
protŽger les donnŽes nominatives lors de leur transmission sur les rŽseaux
tŽlŽmatiques, des algorithmes de cryptage qui utilisent des clŽs d'une
longueur minimale de 56 bits.
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II.2Ê:  La protection des donnŽes personnelles
 
 Avec lÕŽmergence des nouvelles technologies de la communication, le
traitement de donnŽes personnelles conna”t une importance croissante.
La rŽglementation dans ce domaine vise ˆ lutter contre le risque dÕune
utilisation illicite ou illŽgale des donnŽes ˆ caract•re personnel et contre
le transfert de donnŽes vers des pays ayant des niveaux de protection
diffŽrents. LÕexistence de sites de santŽ a entra”nŽ lÕapparition dÕune
rŽglementation spŽcifique des donnŽes de santŽ qui sÕajoute ˆ celle des
donnŽes personnelles en gŽnŽral.
 

II.2.1Ê: Le droit commun de la protection des donnŽes personnelles
 
 La loi Informatique et LibertŽ de 1978 instaure un cadre juridique pour le
traitement automatisŽ des donnŽes nominatives. La loi dŽfinit comme
donnŽes nominatives ÇÊles informations qui permettent, sous quelque
forme que ce soit, directement ou non, l'identification des personnes
physiques auxquelles elles s'appliquentÊÈ. Cela regroupe toutes les
informations permettant lÕidentification de la personne concernŽe. Le
traitement automatisŽ regroupe ÇÊtout ensemble d'opŽrations rŽalisŽes
par les moyens automatiques, relatif ˆ la colle cte, l'enregistrement,
l'Žlaboration, la modification, la conservation et la destruction
d'informations nominativesÊÈ.
 Une simple collecte dÕinformations par la rŽception de messages ou par
rŽponse ˆ un questionnaire est donc rŽglementŽe par la loi, d•s lors quÕil
sÕagit de donnŽes personnelles. On peut se demander si lÕenvoi de
messages concernant uniquement des donnŽes sur la santŽ des personnes
sans aucun renseignement dÕidentification tel que le nom de la personne
ou son adresse entre dans lÕapplicatio n de la loi. En effet, dans le cas des
sites de santŽ, les questions quÕun internaute envoie ˆ un mŽdecin
peuvent •tre anonymes  et ne comporter que son adresse Žlectronique.
 On doit cependant considŽrer que la loi sÕapplique dans ce cas, car
lÕinternaute, en envoyant une information au site communique de ce fait
son numŽro IP, ce qui constitue une donnŽe indirectement nominative,
dans la mesure o• il est possible de faire le lien entre ce numŽro et une
personne.
 D•s lors quÕun traitement automatisŽ de donn Žes personnelles est
effectuŽ, le responsable du site doit le dŽclarer prŽalablement ˆ sa mise
en Ïuvre ˆ la Commission Nationale de lÕInformatique et des LibertŽs
(CNIL), conformŽment ˆ lÕarticle 16 de la loi. La dŽclaration doit
comporter des mentions re latives ˆ lÕidentitŽ du responsable du
traitement, ˆ la finalitŽ du traitement et ses caractŽristiques, aux
catŽgories de personnes qui y ont acc•s, ˆ lÕorigine des informations
traitŽes ainsi que leur durŽe de conservation, ˆ toute communication des
donnŽes ˆ des tiers, aux dispositions prises pour assurer la sŽcuritŽ des
traitements et la garantie des secrets protŽgŽs par la loi. Le dŽfaut de
dŽclaration est sanctionnŽ pŽnalement par trois ans de prison et 45700
euros dÕamende (article 226-16 du Code PŽna l).
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 LÕarticle 25 de la loi dispose que la collecte des donnŽes ne doit pas •tre
opŽrŽe par des moyens frauduleux, dŽloyaux ou illicites. Cela impose que
les internautes soient informŽs du traitement fait de leurs donnŽes et de
ses caractŽristiques et que le traitement rŽponde ˆ une finalitŽ lŽgitime,
porte sur des informations limitŽes et obtienne le consentement des
personnes concernŽes. La loi instaure aussi un certain nombre de droits ˆ
leur profitÊ: droit dÕacc•s aux donnŽes, droit dÕopposition au trait ement
pour des raisons lŽgitimes, droit de rectification et droit ˆ lÕoubli.
 La directive europŽenne du 24 octobre 1995 sur la ÇÊprotection des
personnes ˆ lÕŽgard du traitement automatisŽ des donnŽes ˆ caract•re
personnelÊÈ vient apporter quelques modifi cations ˆ ce rŽgime. Elle
prŽcise, en son article 6 queÊla collecte des donnŽes doit •tre
proportionnŽe aux buts poursuivis, rŽpondre a des finalitŽs ÇÊdŽterminŽes,
explicites et lŽgitimes, et ne pas •tre traitŽes ultŽrieurement de mani•re
incompatible ave c ces finalitŽsÊÈ, les informations collectŽes doivent •tre
ÇÊexactesÊÈ et mises ̂  jour. De plus, ces donnŽes doivent •tre conservŽes
ÇÊsous une forme permettant l'identification des personnes concernŽes
pendant une durŽe n'excŽdant pas celle nŽcessaire ˆ la rŽalisation des
finalitŽs pour lesquelles elles sont collectŽesÊÈ. Le principal changement
amenŽ par la directive est celui du consentement express de lÕintŽressŽ.
Ainsi, lÕarticle 7 prŽvoit que que ÇÊle traitement de donnŽes ˆ caract•re
personnel ne pe ut •tre effectuŽ que siÊla personne concernŽe a
indubitablement donnŽ son consentementÊÈ sous rŽserves de quelques
exceptions.
 ExceptŽes ces diffŽrences, le rŽgime prŽsentŽ par la directive est
sensiblement le m•me que celui de la loi de 1978.
 
 

II.2.2Ê: Le droit spŽcial des donnŽes de santŽ
 
 La dŽfinition des donnŽes de santŽ peut poser quelques difficultŽs. En
effet, on consid•re gŽnŽralement quÕil sÕagit de donnŽes dites
ÇÊmŽdicalesÊÈ, cÕest-ˆ-dire qui ont ŽtŽ communiquŽes lors dÕun acte
mŽdical avec un professionnel ( confidence ˆ un mŽdecin, rŽsultats
dÕanalyses, radiosÉ). Il faut ici retenir une dŽfinition plus large des
donnŽes de santŽ et considŽrer quÕil sÕagit plut™t de  toute donnŽe ˆ
caract•re personnel relative ˆ la santŽ d'une personne ainsi que toute
donnŽe ayant un lien manifeste et Žtroit avec la santŽ. (Annexe de la
recommandation R (97) 5 du 13 fŽvrier 1997 relative ˆ la protection des
donnŽes mŽdicales, Conseil de l'Europe). CÕest ainsi que  de simples
informations donnŽes par lÕinternaute lors dÕun questionnaire concernant
sa santŽ constituent des donnŽes de santŽ et sont rŽgies par un dispositif
spŽcial.
 
 
II.2.2.1Ê: Le droit actuel
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 La loi de 1978 ne prŽvoit de rŽgime particulier pour le traitement des
donnŽes de santŽ que lorsquÕil a pour finalitŽ la ÇÊrecherche dans le
domaine de la santŽÊÈ ou ÇÊlÕŽvaluation et lÕanalyse des activitŽs de soin et
de prŽventionÊÈ. Tel nÕest pas le cas des portails de santŽ pour grand
public pour lesquels les donnŽes collectŽes ont le plus souvent pour seule
finalitŽ le profilage des internautes ˆ des fins de marketing. Ainsi, le
rŽgime particulier ne sÕapplique pas.
 LÕarticle 31 de la loi de 1978 prŽvoit que ÇÊIl est interdit de mettre ou
conserver en mŽmoire informatique, sauf accord expr•s de l'intŽressŽ, des
donnŽes nominatives qui, directement ou indirectement, font appara”tre
les origines raciales ou les opinions politiques, philosophiques ou
religieuses ou les appartenances syndicales ou les mÏurs des personnes.ÊÈ
 Il sÕagit, pour le lŽgislateur, de protŽger des donnŽes quÕil consid•re
comme Žtant sensibles, car touchant ˆ lÕintimitŽ de la vie privŽe. Or, lÕon
constate que les donnŽes de santŽ ne sont pas prises en compte. Il faut
alors se demander si le principe de lÕinterdiction de toute collecte de
donnŽes sensibles sÕapplique tout de m•me aux donnŽes de santŽ. La
directive europŽenne dŽjˆ citŽe de 1995 reprend les termes de lÕarticle
31 de la loi Informatique et LibertŽs en ajoutant ˆ la liste des donnŽes
sensibles ÇÊle traitement des donnŽes relat ives ˆ la santŽÊÈ. Ainsi, elle
prŽvoit queÊ Les ƒtats membres interdisent le traitement des donnŽes ˆ
caract•re personnel qui rŽv•lent l'origine raciale ou ethnique, les
opinions politiques, les convictions religieuses ou philosophiques,
l'appartenance syndicale, ainsi que le traitement des donnŽes relatives ˆ
la santŽ et ˆ la vie sexuelleÊÈ exceptŽ lorsque ÇÊla personne concernŽe a
donnŽ son consentement explicite ˆ un tel traitementÊÈ. Le dŽlai de
transposition Žtait de trois ans ˆ compter de lÕadoption de la directive.
 Les juridictions devant interprŽter le droit ˆ la lumi•re de la directive une
fois le dŽlai de transposition dŽpassŽ, il faut considŽrer que les donnŽes
de santŽ constituent des donnŽes sensibles qui ne peuvent faire lÕobjet
dÕun traitement  sauf accord express de lÕintŽressŽ.
 La CNIL a fait part de son avis sur cette question, en considŽrant que
lÕarticle 31 de la loi Informatique et LibertŽs Žtablissait une liste de
catŽgories de donnŽes non-exhaustive, qui devait inclure toutes les
donnŽes de nature sensibles, notamment les donnŽes de santŽ. Ainsi, dans
sa recommandation de 2001, elle consid•re queÊ Les donnŽes de santŽ ˆ
caract•re personnel, parce qu'elles rel•vent de l'intimitŽ de la vie privŽe,
doivent faire l'objet d'une protection par ticuli•reÊÈ et pose le principe du
recueil du consentement de lÕinternaute avant lÕexploitation des donnŽes
de navigation associŽes ˆ des donnŽes nominatives.
 La CNIL recommande Žgalement aux sites de santŽ de prendre certaines
mesures, telles que la crŽat ion dÕune rubrique ÇÊInformatique et
LibertŽsÊÈ informant lÕinternaute de ses droits et de lÕutilisation qui est
faite de ses donnŽes, lÕinformation sur le caract•re facultatif ou
obligatoire du recueil de chaque rŽponse donnŽe par lÕinternaute.
 Enfin, la CNIL consid•re que ÇÊLes donnŽes de santŽ rev•tant un
caract•re directement ou indirectement nominatif, qu'elles aient ŽtŽ
communiquŽes au site par l'internaute et/ou par un professionnel de
santŽ, ne devraient pas pouvoir •tre exploitŽes ˆ des fins comme rciales ni
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transmises ˆ quiconque ˆ des fins commerciales ou de prospection
commercialeÊÈ.
 Il faut donc distinguer entre le simple traitement de donnŽes et
lÕexploitation commerciale. Alors que pour le traitement, le principe est
celui du recueil prŽalabl e de lÕinternaute, le principe est celui de
lÕinterdiction sans exception pour lÕexploitation commerciale.
 Le rŽgime recommandŽ par la CNIL et par la directive de 1995 a conduit le
gouvernement fran•ais ˆ proposer une modification de la loi.
 
II.2.2.2Ê:  Le projet de loi
 
 Le projet de loi adoptŽ par lÕAssemblŽe nationale le 30 janvier 2002, relatif
ˆ la protection des personnes physiques ˆ lÕŽgard des traitements de
donnŽes ˆ caract•re personnel transpose la directive europŽenne de 1995
et modifie la loi Informatique et libertŽs de 1978 relative ˆ lÕinformatique
et aux libertŽs. Il a ŽtŽ adoptŽ par le SŽnat le 30 avril dernier.  La
principale innovation en mati•re de donnŽes de santŽ, est exposŽe ˆ
lÕarticle 8 qui disposeÊ: Ç Il est interdit, sauf consenteme nt expr•s de la
personne concernŽe, de collecter ou de traiter des donnŽes ˆ caract•re
personnel qui font appara”tre, directement ou indirectement, les origines
raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou
religieuses ou l'appartenance  syndicale des personnes, ou qui sont
relatives ˆ la santŽ ou ˆ l'orientation sexuelle de celles-ci.ÊÈ
 Les donnŽes relatives ˆ la santŽ ont ŽtŽ ajoutŽes ˆ la liste des donnŽes
sensibles pour lesquelles le consentement de la personne est nŽcessaire
avant to ute collecte ou tout traitement. Ainsi, le projet de loi rŽpond aux
demandes de la CNIL et ˆ la directive. Le projet prŽcise que le
consentement doit •tre express. Cela signifie que lÕinternaute doit avoir
manifestŽ effectivement son consentement. Celui-ci  ne peut rŽsulter de la
simple communication de ces informations par lÕinternaute. Ainsi, les sites
doivent prŽvoir une case ˆ cocher exprimant lÕaccord de lÕinternaute ˆ la
collecte et au traitement de ces informations.
 De plus, le projet de loi donne ˆ la Commission nationale de lÕInformatique
et des LibertŽs un pouvoir de sanction pŽcuniaire quÕelle nÕavait pas
auparavant et qui donne ainsi plus de poids ˆ ses dŽcisions.
 
 

III LES COMPORTEMENTS COMMERCIAUX
 
 
 Il sÕagit dÕŽtudier dans cette partie dans quelle mesure les sites de santŽ
peuvent avoir une activitŽ commerciale afin de leur permettre de se
financer de mani•re autonome.
 Les modes de constitution de ces sites sont tr•s variŽs. Certains mŽdecins
ouvrent leurs sites personnels dans une dŽmarche altruiste afin dÕinformer
le public sur certaines maladies, ou rŽpondre ˆ leurs interrogations. Mais
cette dŽmarche reste minoritaire et la plu part des grands portails de
santŽ sont ŽditŽs par des sociŽtŽs spŽcialisŽes dans la communication. Il
faut alors dŽterminer la mani•re dont le mŽdecin va pouvoir prŽserver son
indŽpendance ˆ lÕŽgard du site, avant dÕŽtudier dans quelle mesure les
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portails peuvent assurer leur financement en Žtablissant une boutique
Žlectronique au sein du site.
 
 
ÊIII.1 : LÕindŽpendance du mŽdecin
 
 
 LÕindŽpendance du mŽdecin est un principe fondateur de la dŽontologie
mŽdicale. Elle est exprimŽe ˆ lÕarticle 5 du Code de DŽontologie MŽdicale
qui dispose que ÇÊLe mŽdecin ne peut aliŽner son indŽpendance
professionnelle sous quelque for me que ce soit.ÊÈ. Pour comprendre ce
quÕelle signifie, on peut citer une phrase reprise par le Conseil National
de lÕOrdre des mŽdecinsÊ: ÔÊLÕindŽpendance du mŽdecin est acquise
quand chacun de ses actes professionnels est dŽterminŽ seulement par le
jugement de sa conscience et les rŽfŽrences ˆ ses connaissances
scientifiques, avec, comme seul objectif, lÕintŽr•t du maladeÊÈ. (P.H Klotz,
sur le site du CNOM). LÕindŽpendance du mŽdecin a donc pour objectif
lÕintŽr•t du patient qui doit bŽnŽficier de toutes les compŽtences du
mŽdecin.
 Dans le domaine des sites de santŽ, cette disposition trouve toute son
importance dans les cas o• le mŽdecin nÕest pas le promoteur du site,
mais un simple intervenant et lorsque des publicitŽs sont prŽsentes sur le
site.
 

III.1.1 : LÕindŽpendance du mŽdecin ˆ lÕŽgard du promoteur du site
 
 Certains sites de santŽ sont financŽs par des grands groupes financiers,
tels que des sociŽtŽs dÕassurance, des laboratoires pharmaceutiques ou
encore des sociŽtŽs spŽcialisŽes dans la commun ication et le marketing
mŽdical. Tous ces groupes peuvent avoir des intŽr•ts divers pour les
financer, comme notamment lÕutilisation de donnŽes recueillies aupr•s
dÕinternautes, la promotion de leurs produits et services liŽs ˆ la
mŽdecine ou encore la possibilitŽ dÕŽtablir des relations privilŽgiŽes avec
les professionnels de santŽ. Dans ce cas, il est tr•s difficile de dŽterminer
dans quelle mesure lÕexercice de son activitŽ par le mŽdecin est influencŽ
par ces sociŽtŽs. LÕŽtablissement prŽalable de relat ions juridiques
dŽterminŽes entre les acteurs doit permettre dÕassurer cette
indŽpendance.
 
III.1.1.1Ê: LÕŽtablissement des relations juridiques entre les acteurs
 
  LÕattitude du mŽdecin ne doit pas dŽpendre de la volontŽ du promoteur
en ce qui concerne les informations mŽdicales quÕil fournit et les conseils
mŽdicaux quÕil peut •tre amenŽ ˆ donner. Le contrat Žtabli entre les
deux parties doit •tre tel que la libertŽ de jugement et dÕaction du
mŽdecin reste enti•re et exempte de toute pression.
 Le Code de  dŽontologie mŽdicale prŽvoit en son article 8Ê: ÇÊDans les
limites fixŽes par la loi, le mŽdecin est libre de ses prescriptions qui
seront celles qu'il estime les plus appropriŽes en la circonstance. Il doit,
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sans nŽgliger son devoir d'assistance morale, limiter ses prescriptions et
ses actes ˆ ce qui est nŽcessaire ˆ la qualitŽ, ˆ la sŽcuritŽ et ˆ l'efficacitŽ
des soins.ÊÈ. Dans ce domaine, lÕarticle 95 ajouteÊ: ÇÊ En aucune
circonstance, le mŽdecin ne peut accepter de limitation ˆ son
indŽpendance dans son exercice mŽdical de la part de l'entreprise ou de
l'organisme qui l'emploie. Il doit toujours agir, en prioritŽ, dans l'intŽr•t de
la santŽ publique et dans l'intŽr•t des personnes et de leur sŽcuritŽ au
sein des entreprises ou des collectivitŽs o• il exerce.ÊÈ
 Enfin, selon lÕarticle 26Ê: Ç Un mŽdecin ne peut exercer une autre activitŽ
que si un tel cumul est compatible avec l'indŽpendance et la dignitŽ
professionnelle et n'est pas susceptible de lui permettre de tirer profit de
ses prescriptions ou de ses conseils mŽdicaux.ÊÈ
 Ainsi, dans le cadre dÕun laboratoire pharmaceutique, il faut sÕassurer que
le mŽdecin ne va pas •tre tentŽ de prescrire en prioritŽ leurs produits.
 Pour permettre lÕeffectivitŽ de ces principes, les contrats conclu entre
les partie s doivent rŽpondre ˆ certains crit•res.
 Il sÕagit tout dÕabord dÕassurer lÕabsence de subordination du mŽdecin
dans son activitŽ mŽdicale. Le mŽdecin peut avoir conclu avec le
promoteur un contrat de travail. Dans ce cas, un lien de subordination
juridique existe entre les parties. Le promoteur donne des instructions au
mŽdecin sur les t‰ches quÕil doit accomplir. Cependant, ce lien de
subordination doit •tre restreint ˆ la seule possibilitŽ de dŽterminer quel
travail le mŽdecin doit effectuer ( nombres dÕarticles, dÕinformations
mŽdicales ˆ rendre, sujets de ces articles, rŽponses ˆ des questions), sans
sÕimmiscer dans la fa•on dont le mŽdecin va lÕeffectuer. Ainsi, on peut
prŽvoir une clause dans laquelle il est spŽcifiŽ que le mŽdecin ne pourra
recevoir aucune instruction de la part du promoteur en ce qui concerne
son activitŽ mŽdicale et que, en contre-partie, le mŽdecin reste seul
responsable ˆ lÕŽgard des tiers des informations et des rŽponses quÕil
fournit.
  Ainsi, chaque acteur doit avoir des compŽte nces bien distinctes et
chacun doit rester ma”tre dans son domaine dÕaction. Le Conseil dÕƒtat a
considŽrŽ que de telles ÇÊclauses dÕindŽpendancesÊÈ Žtaient essentielles
et que leurs absences constituaient une cause de nullitŽ dŽontologique
du contrat. De plus, afin dÕassurer la qualitŽ du travail du mŽdecin, les
clauses qui obligent le mŽdecin ˆ lÕobtention dÕun rŽsultat en terme
quantitatif doivent •tre prescrites.
 Enfin, le mode de rŽmunŽration doit •tre indŽpendant du rŽsultat obtenu
par le mŽdecin.
    LÕarticle 97 du Code prŽvoitÊ: ÇÊUn mŽdecin salariŽ ne peut, en aucun
cas, accepter une rŽmunŽration fondŽe sur des normes de productivitŽ,
de rendement horaire ou toute autre disposition qui aurait pour
consŽquence une limitation ou un abandon de son indŽpendance ou une
atteinte ˆ la qualitŽ des soins.ÊÈ. Le mode de rŽmunŽration du mŽdecin
rŽpond donc ˆ certains crit•res. LÕOrdre des mŽdecins prŽcisent
concernant le contr™le quÕil effectue sur le mode de rŽmunŽrationÊ:
ÇÊDans cette mission de contr™le, ce qui est pris en compte - quelle que
soit la nature de l'avantage consenti, en particulier dans les travaux de
recherche - n'est pas le montant de la rŽmunŽration en lui-m•me, mais
son adŽquation ˆ la charge de travail imposŽe. Une somme d'argent
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disproportionnŽe ne peut •tre consentie ˆ un mŽdecin : cela reviendrait
ˆ le fidŽliser directement ou indirectement, et ainsi ˆ orienter ses
prescriptions.ÊÈ
 Dans cette optique dÕindŽpendance, lÕOrdre doit •tre consultŽ pour avis
avant la mise en application de to ute convention engageant des
professionnels avec des sociŽtŽs.
 
III.1.1.2Ê:  le r™le de lÕOrdre des mŽdecins ˆ lÕŽgard des contrats conclu
 
 LÕarticle 83 du CDM dispose que ÇÊConformŽment ˆ l'article L.462 (article L
4113.9 nouveau) du code de la santŽ pub lique, l'exercice habituel de la
mŽdecine, sous quelque forme que ce soit, au sein d'une entreprise,
d'une collectivitŽ ou d'une institution ressortissant au droit privŽ doit,
dans tous les cas, faire l'objet d'un contrat Žcrit. Ce contrat dŽfinit les
obligations respectives des parties et doit prŽciser les moyens permettant
aux mŽdecins de respecter les dispositions du prŽsent code. Tout projet
de contrat peut •tre communiquŽ au conseil dŽpartemental de l'Ordre,
qui doit faire conna”tre ses observations da ns le dŽlai d'un mois.
 Toute convention ou renouvellement de convention avec un des
organismes prŽvus au premier alinŽa, en vue de l'exercice de la mŽdecine,
doit •tre communiquŽ au conseil dŽpartemental intŽressŽ, de m•me que
les avenants et r•glements intŽrieurs lorsque le contrat y fait rŽfŽrence.
Celui-ci vŽrifie sa conformitŽ avec les prescriptions du prŽsent code ainsi
que, s'il en existe, avec les clauses essentielles des contrats-types Žtablis
soit par un accord entre le conseil national et les col lectivitŽs ou
institutions intŽressŽes, soit conformŽment aux dispositions lŽgislatives ou
rŽglementaires.
 Le mŽdecin doit signer et remettre au conseil dŽpartemental une
dŽclaration aux termes de laquelle il affirmera sur l'honneur qu'il n'a passŽ
aucune contre-lettre ou avenant relatifs au contrat soumis ˆ l'examen du
conseil.ÊÈ
 Ces dispositions ont pour objet de donner ˆ lÕOrdre des mŽdecins les
moyens de sÕassurer que ces contrats respectent bien les principes de
dŽontologie et notamment lÕindŽpendance  professionnelle du mŽdecin.
Elles reprennent les termes de lÕarticle L 4113 du Code de la SantŽ
Publique qui fait obligation aux mŽdecins de communiquer les contrats
quÕils passent avec des sociŽtŽs en prŽcisant quÕils ont la possibilitŽ,
vivement recomma ndŽe, de les soumettre, ˆ lÕŽtat de projet ce qui
permet au mŽdecin de tenir compte des Žventuelles observations de
lÕOrdre avant de signer. Cette obligation est Žgalement rappelŽe par
lÕOrdre des mŽdecins dans son rapport dÕoctobre 2000 intitulŽ ÇÊExercice
mŽdical et InternetÊ: principes gŽnŽrauxÊÈ qui prŽvoit que ÇÊLorsqu'un
mŽdecin intervient sur un site dont il n'est pas le promoteur unique, son
exercice mŽdical devra faire l'objet d'un contrat soumis au conseil
dŽpartemental comme il est convenu dans l'article L. 4113-9 du code de
santŽ publique.ÊÈ. Dans le cas o• le contrat ne respecterait pas certains
principes dŽontologiques, et notamment dans le cas o• lÕindŽpendance du
mŽdecin ne serait pas suffisamment assurŽe, le Conseil dŽpartemental nÕa
quÕun pouvoir dÕobservation. Il nÕa aucun pouvoir sur la validitŽ m•me du
contrat. Mais, ayant connaissance dÕun contrat qui ne soit pas conforme ˆ
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la dŽontologie mŽdicale, ils peuvent enjoindre le mŽdecin de rompre ses
engagements, sous peine dÕ•tre dŽfŽrŽ devan t la juridiction ordinale. Dans
tous les cas, il est conseillŽ au mŽdecin de communiquer pour avis les
contrats quÕil a lÕintention de conclure dans le cadre de son activitŽ
mŽdicale ˆ lÕOrdre des mŽdecins. Il peut ainsi •tre sžr quÕil respecte les
principes de dŽontologie.
 
 

III.1.2Ê: LÕindŽpendance du mŽdecin ˆ lÕŽgard du financement du site par
la publicitŽ
 
 
 La mise en place de bandeaux publicitaires sur les sites en vue de
promouvoir des biens ou services a ŽtŽ considŽrŽ par la jurisprudence
comme con stituant une publicitŽ ˆ part enti•re dans la mesure o• le
crit•re principal de la publicitŽ est la communication dÕun message
commercial quelqu Õen soit la forme et le support, notamment le support
Internet. Le projet de loi sur la confiance en lÕŽconomie numŽrique
consacre un chapitre sur la publicitŽ par voie Žlectronique, ÇÊsous
quelque forme que ce soitÊÈ. De ce fait, le rŽglementation applicable ˆ
toute publicitŽ sÕapplique sur Internet. De plus, dans le cas des sites de
santŽ, il convient dÕaborder les r•gles particuli•res qui vont sÕappliquer.
 
III.1.2.1Ê: La rŽglementation de la publicitŽ sur Internet.
 
 Elle sÕarticule autour de quatre grands principes :
- LÕutilisation de la langue fran•aiseÊ: la loi Toubon de 1994 en pose le
principe en son article  2. Ainsi, toutes les informations ˆ caract•res
publicitaires prŽsentes sur le site et adressŽes ˆ des consommateurs
fran•ais sont soumises ˆ cette obligation.
- LÕinterdiction de la publicitŽ pour des produits tels que le tabac ou
lÕalcool, et lÕapplicatio n dÕune rŽglementation spŽcifiques pour certains
produits tels que les mŽdicaments (cf. infra)
- LÕinterdiction de la publicitŽ trompeuse ou mensong•re
- LÕutilisation de la publicitŽ comparative dans les conditions dŽfinies par
la loi.
 Le non-respect de ces obligations expose lÕannonceur, cÕest-ˆ-dire le
responsable du site ˆ des sanctions civiles et pŽnales.
 Un dŽcret du 27 mars 92 relatif ˆ la diffusion des messages publicitaires
dispose que ÇÊles messages publicitaires (É) doivent •tre aisŽment
identifiables, comme tels et nettement sŽparŽs du reste du programme,
avant comme apr•s leur diffusion(É)ÊÈ. Son champ dÕapplication couvre les
publicitŽs diffusŽes sur Internet. De plus, le projet de loi sur la confiance
en lÕŽconomie numŽrique adoptŽ par lÕAssemblŽe nationale et la SŽnat
prŽvoit dÕajouter un article ˆ la loi de 1986 sur la libertŽ de
communication selon lequelÊ:
 ÇÊÊToute publicitŽ, sous quelque forme que ce soit, accessible par un
service de communication publique en ligne, doit pouvoir •tre claire ment
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identifiŽe comme telle. Elle doit Žgalement permettre d'identifier la
personne pour le compte de laquelle elle est rŽalisŽe.ÊÈ Ainsi, les
publicitŽs apparaissant sur le site doivent prŽciser la nature du message,
en faisant appara”tre clairement sur le bandeau, par exemple, le mot
ÇÊpublicitŽÊÈ et contenir des informations concernant lÕidentitŽ de
lÕannonceur. Ces dispositions ont pour objectif dÕassurer une plus grande
transparence de la publicitŽ. LÕinternaute doit savoir quÕil sÕagit dÕune
publicitŽ et conna”tre la personne de qui elle Žmane. Ainsi, elle ne peut
•tre confondue avec lÕinformation contenue sur le site.
 
 
III.1.2.2Ê: Les r•gles spŽcifiques aux sites de santŽ
 
 La publicitŽ et la mŽdecine sont deux activitŽs, a priori, contradictoires.
En effet, le mŽdecin ne peut en aucun cas faire de la publicitŽ pour son
activitŽ, selon lÕarticle 19 du Code de dŽontologie mŽdicale qui dispose
ÇÊLa mŽdecine ne doit pas •tre pratiquŽe comme un commerce. Sont
interdits tous procŽdŽs directs ou indirects de publicitŽ et notamment
tout amŽnagement ou signalisation donnant aux locaux une apparence
commerciale.ÊÈ Ce principe est fondamental, car il donne les bases de la
pratique de la mŽdecine. Celle-ci se dŽtache des activitŽs commerciales,
ce qui en fait une  activitŽ ˆ part. Il ne peut donc •tre fait de publicitŽ
pour un mŽdecin ou un cabinet mŽdical de quelque mani•re que ce soit
sur le site. Dans certains cas, il peut •tre difficile de dŽterminer si des
informations constituent une simple information du pub lic concernant tel
mŽdecin ou sÕil sÕagit vŽritablement dÕune publicitŽ. Il faut dans ce cas
distinguer si les informations rŽv•lent une attitude publicitaire, cÕest-ˆ-
dire si elles visent ˆ promouvoir le mŽdecin ou sÕil sÕagit juste dÕune
communication informationnelle qui permet au mŽdecin de prŽsenter son
activitŽ mŽdicale sur Internet. Cette derni•re est reconnue par lÕOrdre
des mŽdecins qui consid•re que ÇÊLe site joue alors le m•me r™le que la
plaque, les ordonnances ou les informations affichŽes dans  la salle
d'attente du mŽdecin, pour renseigner l'usager-patient ÊÈ(Rapport CNOM
fŽvrier 2001). Il appartient alors au mŽdecin de respecter les prescriptions
des articles 79, 80 et 81 du Code de dŽontologie mŽdicale qui prŽvoient
les mentions pouvant appara ”tre sur les ordonnances, les plaques et les
annuaires de mŽdecins.
 La publicitŽ, si elle ne peut viser lÕactivitŽ dÕun mŽdecin, peut nŽanmoins
concerner des produits tels que des mŽdicaments. Dans ce cas, elle devra
respecter une rŽglementation prŽcise.
 
 Selon l'article L. 5122-6 du Code de la santŽ publique, la publicitŽ aupr•s
du public pour un mŽdicament est admise ˆ condition que ce mŽdicament
ne soit pas soumis ˆ prescription mŽdicale , ne soit pas remboursable et
que l'autorisation de mise sur le ma rchŽ ou l'enregistrement ne comporte
pas de restrictions en mati•re de publicitŽ. NŽanmoins, des campagnes
publicitaires pour des vaccins et les produits supprimant l'envie de fumer
ou rŽduisant l'accoutumance au tabac peuvent •tre rŽalisŽes ˆ l'attention
du public.
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 Dans tous les cas, les messages publicitaires sont soumis ˆ un contr™le a
priori et ˆ lÕobtention dÕune autorisation prŽalable accordŽe par une
commission de lÕAgence du mŽdicament. Il sÕagit du ÇÊvisa publicitaireÊÈ.
 Par ailleurs, la publicit Ž pour un mŽdicament doit •tre accompagnŽe d'un
message de prudence et de renvoi ˆ la consultation d'un mŽdecin si les
sympt™mes persistent.
 
 
III.2 : La vente de mŽdicaments
 
 La vente de mŽdicaments sur Internet nÕexiste pas, pour le moment, en
France. Cependant, on constate que cÕest une pratique qui se dŽveloppe
dans dÕautres pays, notamment les ƒtats-Unis et le Canada. On peut
acheter sur ses sites des produits qui ne nŽcessitent pas dÕordonnance
tels que de la cosmŽtique ou des complŽments nutritionn els. Cette
pratique est admise par la rŽglementation de ces pays. Les internautes
fran•ais peuvent donc, en se connectant ˆ ces sites Žtrangers acheter
des mŽdicaments sur Internet. En France, cette pratique nÕest pas admise
en raison de la rŽglementation tr•s stricte quÕil existe en la mati•re, et
qui sont contradictoire avec le commerce Žlectronique. Mais les choses
pourraient Žvoluer dans la mesure o• des moyens juridiques et techniques
permettraient de respecter les principes de la vente des mŽdicaments .
 

III.2.1Ê: les conditions relatives ˆ la vente de mŽdicaments appliquŽes ˆ
Internet

 Ces conditions se fondent sur une sŽrie de r•gles qui sont difficilement
compatibles avec le commerce Žlectronique. Ces r•gles se justifient ˆ
lÕŽgard de la directive de 2000 relative au commerce Žlectronique, dans la
mesure o• lÕarticle 3.4 permet de restreindre la libre circulation des
services pour des raisons de santŽ publique.
 
 En premier lieu, lÕarticle 25 du Code de dŽontologie mŽdicale dispose que
ÇÊIl est interd it aux mŽdecins de dispenser des consultations,
prescriptions ou avis mŽdicaux dans des locaux commerciaux ou dans tout
autre lieu o• sont mis en vente des mŽdicaments, produits ou appareils
qu'ils prescrivent ou qu'ils utilisentÊÈ. La vente de mŽdicaments  et
lÕexercice de la mŽdecine, notamment dans le cas de lÕenvoi de conseils
mŽdicaux, sont incompatibles. Dans le cas dÕun site Web , il est nŽcessaire
de rendre indŽpendante ces deux activitŽs. Il semble donc que les
laboratoires gŽrant un site dÕinformation et de conseils mŽdicaux et
souhaitant vendre des mŽdicaments sur leur site doivent crŽer un site
diffŽrent pour cette activitŽ. Il sÕagit ici de prŽserver lÕindŽpendance des
mŽdecins ˆ lÕŽgard des mŽdicaments proposŽs ˆ la vente.
 En second lieu, le mono pole des pharmaciens Žtablis ˆ lÕarticle L 4211-1 du
Code de la santŽ publique rŽserve aux seuls pharmaciens lÕactivitŽ de
vente de mŽdicaments. Ainsi, toute vente par intermŽdiaire est interdite
et sanctionnŽe par lÕarticle L4223.1 du CSP par une peine
dÕemprisonnement dÕ un an et de 15 000 euros dÕamende pour les
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personnes physiques et des peines prŽvues aux articles 131-38 et 131-39 (2
et 9) du code pŽnal pour les personnes morales. Il sÕagit du cas o• le
promoteur du site se procurerait les produits aup r•s dÕun pharmacien
pour les revendre par la suite sur son site.
 En troisi•me lieu, le service de vente de mŽdicaments est soumis ˆ des
exigences de qualitŽ. LÕarticle R 5015Ð48 (Code de dŽontologie des
pharmaciens)ÊprŽvoit notamment que ÇÊle pharmacien doit assurer dans
son intŽgralitŽ lÕacte de dispensation du mŽdicament, associant ˆ sa
dŽlivranceÊ(É) la mise ˆ disposition des informations et les conseils
nŽcessaires au bon usage du mŽdicament.ÊÈ Le pharmacien a donc un
devoir particulier de conseil lorsquÕil est amenŽ ˆ dŽlivrer un mŽdicament
qui ne requiert pas une prescription mŽdicale. ÇÊ Il doit, par des conseils
appropriŽs et dans le domaine de ses compŽtences participer au soutien
apportŽ au patient.ÊÈ. La dŽontologie des pharmaciens met donc ˆ la
charge du pharmacien une obligation de dispensation personnelle et une
obligation de conseil au patient. Celles-ci ne peuvent •tre remplies dans
le cas dÕune vente sur Internet, en lÕabsence de contact direct avec le
pharmacien.
 En quatri•me lieu, lÕarticle L 5125-25 du Code de la santŽ publique
disposeÊ: ÇÊIl est interdit au pharmacien de solliciter des commandes
aupr•s du public (É) par lÕentremise habituelle de courtier et de se livrer
ˆ la distribution ˆ domicile de mŽdicaments dont la commande leur serait
ainsi parvenue. Toute commande livrŽe en dehors de lÕofficine par toute
autre personne ne peut •tre remise quÕen paquet scellŽ portant le nom
et lÕadresse du client.ÊÈ Cet article peut trouver ˆ sÕappliquer au site
Internet, si lÕon consid•re quÕil co nstitue une sollicitation des
internautes.
 Enfin, le pharmacien a le devoir de vŽrifier les prescriptions du mŽdecin
sur lÕordonnance du client avant toute dŽlivrance du mŽdicament au
client. On peut se demander de quelle mani•re il est possible de la
vŽrifier avec une simple commande prise sur Internet.  
 En la mati•re, une dŽcision a ŽtŽ rendue par le TGI Paris (ordonnance de
rŽfŽrŽ 24 novembre 1998) qui a interdit la vente de lentilles de contact
par Internet pour non respect des dispositions du Code de  la santŽ
publique d•s lors que cette vente requiert la prŽsence effective et
permanente dÕun opŽrateur qualifiŽ exer•ant la profession afin de garantir
la protection de la santŽ publique. Cette dŽcision peut •tre transposŽe
dans le cas dÕune vente de mŽdi caments. Cette dŽcision, si elle ne permet
pas dans le cas dÕesp•ce la vente sur Internet, ne constitue pas pour
autant une interdiction de principe. Le tribunal sÕattache aux
circonstances de la vente et aux caractŽristiques du produits pour
dŽgager sa solution. On peut donc penser que, dans le cas o• un site
Internet respecterait les obligations mises ˆ la charge du pharmacien, la
vente devrait •tre validŽe.
 
 

III.2.2Ê: Les moyens de respecter ces principes sur Internet
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 Une interprŽtation des exigences prŽvues dans le code de la santŽ
publique permet de se prononcer sur la mani•re dont une vente de
mŽdicaments sur Internet est possible.
 En premier lieu, le monopole instituŽ pour les pharmaciens est respectŽ
dans la mesure o• le site est gŽrŽ par un phar macien qui dŽtient dŽjˆ une
officine traditionnelle et qui dŽcide de dŽvelopper son activitŽ sur
Internet. Il est, dans ce cas, nŽcessaire que le site reste enti•rement
sous son contr™le pour ne pas tomber sous le coup de lÕinfraction
dÕexercice illŽgale de lÕactivitŽ de pharmacien. Ainsi, il ne doit pas laisser
son personnel non pharmacien gŽrer son site ˆ sa place. Cette activitŽ
doit rester personnelle.
 La prŽsentation du site doit •tre envisagŽe dÕune mani•re telle quÕil ne
puisse •tre considŽrŽ comme une sollicitation de commande aupr•s du
public. Ainsi, il faut que le site adopte une attitude neutre, non-
publicitaire pour les mŽdicaments quÕil prŽsente. La distinction entre la
simple information au public sur les caractŽristiques du mŽdicament et
une publicitŽ reste cependant dŽlicate ˆ effectuer.
 Concernant lÕobligation de conseilÊqui incombe au pharmacien lors de la
dŽlivrance du mŽdicament, elle suppose sa prŽsence permanente au sein
de lÕofficine. La vente sur Internet requiert donc la prŽsence effective
dÕun pharmacien vingt-quatre heure sur vingt-quatre afin quÕil puisse
rŽpondre aux demandes des dÕinternautes souhaitant commander un
mŽdicament. Il faut donc la mise en place dÕun espace de questions aux
pharmaciens. Les dŽlais de rŽponse doivent •tre relativement rapide afin
de ne pas dŽcourager lÕinternaute dans sa demande de conseils. La
prŽsence effective des pharmaciens reste difficile ˆ contr™ler pour les
autoritŽs. On peut toutefois concevoir de tester les sites en posant des
questions en ligne aux pharmaciens et en analysant le temps de rŽaction
et la qualitŽ des rŽponses.
 Toute vente ˆ distance suppose, par la suite, le portage des mŽdicaments
au domicile du client. Or, dans le Code de la santŽ publique, le portage
nÕest tolŽrŽ que dans les cas o• la situation du patient le requiert.
Cependant, cette restriction liŽe ˆ lÕŽtat de la personne a ŽtŽ ŽcartŽe
par la Cour de cassation (16 mai 2000) qui a considŽrŽ que le portage ˆ
domicile de mŽdicaments Žtait tolŽrŽ ˆ la condition quÕil soit rŽa lisŽ dans
un paquet scellŽ portant le nom et lÕadresse du client et que le paquet
ait ŽtŽ effectivement prŽparŽ par un pharmacien.
 Enfin, lÕobligation du pharmacien de vŽrifier lÕexactitude de lÕordonnance
est rŽalisable gr‰ce au nouveau cadre juridique instaurŽ par la loi du 13
mars 2000 relative ˆ la signature Žlectronique. En effet, lÕŽcrit
Žlectronique est maintenant reconnu en tant que preuve. LÕinternaute
peut donc transmettre lÕordonnance du mŽdecin signŽe de mani•re
Žlectronique au site Internet. Ainsi, le pharmacien qui re•oit une
ordonnance peut avoir la certitude de lÕidentitŽ du mŽdecin prescripteur
ainsi que de lÕintŽgritŽ du contenu. De plus, lÕutilisation de la carte de
professionnel de la santŽ par le pharmacien permet ˆ lÕinternaute de
sÕassurer de sa compŽtence.
 
 La vente de mŽdicaments sur Internet, m•me si elle nÕest pas reconnue
en France pourrait donc •tre rendue possible par le respect de ces


